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Résumé 

 

Cette thèse effectue une analyse des pratiques collaboratives locales entre les gouvernements 

locaux et les Premières nations dans la gestion des bassins versants en Colombie-Britannique. Par 

l’entremise d’une analyse typologique des différents mécanismes collaboratifs utilisés par les 

acteurs pour établir des relations, cette recherche dresse un portrait détaillé des pratiques de 

cogestion locale des bassins versants.  Notre analyse rend compte de l’existence de nouvelles 

dynamiques entre les gouvernements locaux et les Premières nations qui se développent en 

parallèle des relations officielles entre les Premières nations et la province dans la gestion de l’eau 

et met en lumière les transformations des rapports entre les peuples autochtones et l’État canadien 

au niveau local.  
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Glossaire  

Peuples autochtones. Ce terme est utilisé pour désigner les peuples qui habitaient le territoire avant 

l’arrivée des colons européens. Le terme nations autochtones est utilisé dans le texte comme 

synonyme de peuples autochtones.  

Premières nations. La majorité des autochtones en Colombie-Britannique s’identifient comme des 

Premières nations (Government of B.C. 2018). C’est pourquoi nous utilisons ce terme au cours de 

la recherche pour parler des peuples autochtones dans la province. Ce terme correspond 

précisément aux entités de gouvernance autochtones affirmant leur autodétermination, telle que 

les nations, les bandes, les communautés, etc. (Ladner 2001, 251; Papillon 2008, 53). Les termes 

gouvernements autochtone, communautés autochtones et peuples autochtones sont utilisés de 

manière interchangeable pour référer aux entités de gouvernance des Premières nations.   

Gouvernements locaux. Un gouvernement local fait référence à la fois aux municipalités et aux 

districts régionaux de la Colombie-Britannique. Dans le texte, les municipalités et les districts sont 

parfois référés en tant qu’acteurs locaux, pour faire la différence avec les acteurs provinciaux.  

Collaboration interlocale: Ce terme est utilisé dans le but de discuter des relations de 

collaborations entre des acteurs locaux uniquement, par exemple entre un gouvernement local et 

une Première nation. Ce terme est emprunté de la littérature sur les relations de coopération entre 

les municipalités « Inter-Municipal Cooperation » (Feiock 2013; Spicer 2015). 

Bassin versant. Un bassin versant est défini comme étant « all or part of the drainage area that is 

upslope of the lowest point from which water is diverted for human consumption by a licensed 

waterworks » (Government of B.C. 2018). La province identifie 466 bassins versants, dont 9 

principaux : Mackenzie, Fraser, Columbia, Pacific Ocean Seaboard, Nass, Skeena, Stikine, Taku 

et Yukon (BC Tomorrow Society 2018; Government of B.C. 2018). La gestion des bassins versants 
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touche plusieurs aspects du système écologique et tient compte des dynamiques sociopolitiques et 

culturelles associées aux frontières des bassins (Leib-Milburn 2016, 16).
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Chapitre 1 : Introduction 

 

Le système colonial canadien exclut les nations autochtones de la gouvernance du territoire 

et de ses ressources, telle que l’eau (Bakker, Simms, Joe et Harris 2018, 193). L’affirmation 

unilatérale de la souveraineté de l’État canadien enfreint la participation des 

gouvernements autochtones des processus de prise de décision concernant leurs territoires 

ancestraux (Borrows 1997). Depuis les années 80 et 90, les nations autochtones sont plus 

présentes dans la gestion du territoire et de ses ressources. Bien que plusieurs barrières 

persistent à une réelle décolonisation des relations (Ladner et Tait 2017), il est possible 

d’observer un mouvement déjà bien établi de pratiques de cogestion des ressources 

naturelles entre les gouvernements provinciaux, le gouvernement fédéral et les peuples 

autochtones (Nadasdy 2003). La cogestion est présentée comme un moyen de redéfinir les 

relations entre les peuples autochtones et l’État canadien afin de permettre aux nations 

autochtones d’exercer un plus grand contrôle sur leurs territoires ancestraux (Bakker, 

Simms, Joe et Harris 2018, 193‑203; Nadasdy 2003, 1). Toutefois, plusieurs soulignent le 

maintien des rapports de pouvoirs inégaux entre les peuples autochtones et les 

gouvernements provinciaux (Barry 2012, 216; Simms 2014; Von der Porten et de Loë 

2013). King (2013, 85) soutient notamment que la cogestion ne permet pas d’impliquer 

significativement les Premières nations dans la gouvernance des ressources naturelles, 

encourageant plutôt la dépossession des nations autochtones de leur autodétermination sur 

leurs territoires.  
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Dans un contexte national où les rapports de pouvoir et de domination persistent entre les 

peuples autochtones et l’État canadien, il est pertinent de s’attarder aux dynamiques 

relationnelles locales qui s’établissent au-delà des pratiques de gouvernance du  

gouvernement fédéral et des provinces (Alcantara et Nelles 2016). Cette thèse vise à mieux 

comprendre la (non)transformation du contrôle qu’exercent les peuples autochtones dans 

la gestion de leurs territoires en explorant les relations de collaboration qui se développent 

entre les gouvernements locaux et les peuples autochtones dans la gestion des bassins 

versants en Colombie-Britannique.   

Le cas de la Colombie-Britannique fournit un terrain propice pour explorer la 

transformation du rôle des peuples autochtones dans la gestion de leurs territoires puisque 

la province adopte, en 2008, une stratégie provinciale sur l’eau, Living Water Smart (Nelitz, 

Douglas, et Murray 2009). Celle-ci laisse une plus grande place à l’émergence de 

collaborations entre les gouvernements locaux et les gouvernements autochtones à travers 

des pratiques de gestion locale des bassins versants (Phare, Simms, Brandes et 

Miltenberger 2017, 6). Plus précisément, cette stratégie propose la gestion des ressources 

d’eau selon les frontières écologiques des bassins hydrographiques, favorisant ainsi une 

gestion locale de l’eau et des pratiques collaboratives (Koehler et Koontz 2008; Lubell, 

Schneider, Scholz, Mete 2002 ; Lubell 2004).  

Dans le but de mieux comprendre quel type de pratiques collaboratives se développent au 

niveau local et leur effet sur l’autonomie des Premières nations, cette recherche s’attarde à 

la question générale suivante : comment la cogestion entre les gouvernements locaux et les 

Premières nations dans le contexte de la gestion des bassins versants en Colombie-

Britannique prend-elle forme? Afin de situer cette question, ce chapitre décrit le contexte 
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de la gouvernance de l’eau en Colombie-Britannique et introduit les pratiques de cogestion 

entre les gouvernements locaux et les peuples autochtones. 

 

Contexte de la gouvernance de l’eau en Colombie-Britannique : transformation du 

régime 

Depuis 2008, le régime de gouvernance de l’eau en Colombie-Britannique connait 

d’importantes transformations qui ont eu un impact sur le rôle des acteurs locaux dans la 

gestion de l’eau. Cette section a donc comme but de situer la discussion de la collaboration 

entre les peuples autochtones et les gouvernements locaux dans le contexte plus large de 

l’évolution du régime de la gouvernance de l’eau en Colombie-Britannique.  

 

Régime de gestion des ressources naturelles en Colombie-Britannique : le Water Act de 

1909 

Selon Nowland et Bakker (2010, 7), la gouvernance de l’eau est définie par les processus 

politiques, organisationnels et administratifs à travers lesquels les communautés expriment 

leurs intérêts, et à travers lesquels les décisions sont prises et mises en œuvres par les 

décideurs qui sont tenus responsables du développement et la gestion des ressources en eau 

et à la prestation des services d'eau. Au Canada, la gouvernance de l’eau est un enjeu 

particulièrement complexe, car les responsabilités sont divisées entre le fédéral, le 

provincial, le municipal et les peuples autochtones (Melnychuk 2017, 409). Le 

gouvernement fédéral s’insère dans la gestion de l’eau au travers de la réglementation de 

la pêche et de la navigation. Ce sont toutefois les provinces et les territoires qui ont 
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l’autorité législative sur l’eau par l’entremise de la gestion de leur territoire (Curran 2015, 

3). De leur côté, les municipalités et les peuples autochtones sont aux premières loges des 

problèmes de conservation et de qualité de l’eau (Fraser Basin Council 2019). Ensemble, 

ces acteurs font de plus en plus face à des problèmes de conservation et de qualité de l’eau, 

faisant de la gouvernance de l’eau un enjeu d’une importance capitale (McGregor 2012, 

2). 

Historiquement, la province de la Colombie-Britannique privilégie une approche 

centralisée de la gouvernance de l’eau basée sur la croissance économique et l’extraction 

intensive des ressources (Frame, Gunton, et Day 2004, 62 ; Gunton, Day, et Williams 2003 

; Melnychuk 2017). Cette approche évidente sous le Water Act, mis en place en 1909, est 

orientée vers le développement industriel et l’agriculture sans tenir compte de la 

conservation et la protection de l’eau (Brandes et Curran 2009, 2). En effet, la gouvernance 

de l’eau à cette époque s’attarde uniquement à autoriser une utilisation de l’eau et ne se 

préoccupe pas des conditions dans lesquelles évoluent les bassins versants (Curran 2019, 

4). Plus spécifiquement, le Water Act est basé sur un système de priorité « first in time first 

in right » qui dissocie l’eau de son environnement et de son contexte social, ce qui mène 

au gaspillage de l’eau en imposant des exigences d’utilisation (Simms 2014, 22). Une telle 

vision adoptée dans une province initialement peu peuplée qui ne ressentait pas les défis 

environnementaux qui l’affligent aujourd’hui a favorisé les problèmes actuels de la gestion 

de l’eau (Brandes et Curran 2009, 1). 

Joe, Baker et Harris (2017, 3) décrivent le Water Act comme une politique colonisatrice 

qui se base sur un rejet des droits autochtones sur les ressources d’eau. Les droits sur l’eau 

des peuples autochtones n’ont jamais été explicitement établis ou contestés au Canada. Par 
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ailleurs, une des particularités de la Colombie-Britannique est que la majorité des nations 

autochtones n’ont pas signé de traités historiques avec le gouvernement et donc la majorité 

du territoire de la province est non cédé (Harris et Simms 2016, 1). Ce sont toutefois les 

lourdes inégalités du système colonial qui limitent l’accès des communautés autochtones à 

leurs territoires traditionnels et donc à l’eau (Simms et al. 2016; Von der Porten et de Loë 

2013). Effectivement, le Water Act s’inscrit dans une gestion du territoire par la province 

qui ne tient aucunement compte de la représentation des intérêts des peuples autochtones 

sur le territoire (Borrows 1997, 420). Alors que la province considère les Premières nations 

uniquement comme une responsabilité fédérale, le gouvernement fédéral leur reconnait que 

des pouvoirs limités. Borrows décrit cette situation comme une « legal geography of 

space » qui marginalise les peuples autochtones des processus décisionnels liés à 

l’environnement (1997, 420). 

 

Transformation du régime de la gestion de l’eau : montée des acteurs locaux 

Vers la fin des années 80, il est possible d’observer en Colombie-Britannique des 

problèmes de plus en plus importants liés à la gestion et à la conservation de l’eau. La 

province voit sa population augmentée autour des principaux cours d’eau de manière 

importante, affectant les besoins en eau des diverses communautés (Brandes et 

Curran 2017, 46). Il y a également des pressions environnementales grandissantes dues aux 

changements climatiques affectant plusieurs régions qui font face à des périodes de 

sécheresse, ainsi qu’à d’importantes inondations (Brandes et Curran 2017, 46). Ces 

pressions forcent le constat qu’une gestion centralisée aux mains de la province n’est pas 

adéquate pour répondre aux enjeux complexes inhérents à l’eau dans la province.  
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À la fin du 20e siècle, de nombreuses initiatives locales voient le jour sur le territoire près 

des bassins les plus importants pour répondre à ces enjeux (Brandes et Curran 2009, 1). 

C’est précisément à travers du développement de plans de gestion et de stratégies locales 

sur le territoire que les gouvernements locaux et les acteurs de la société civile tentent de 

combler les manquements dans la gouvernance de l’eau (Curran 2015; Cave, Ko, Layton-

Cartier et Mckay 2016; Overduin, Simms, Brandes, Morris, Archer et Eaves 2019, 5).  

Ces transformations dans la gouvernance de l’eau en Colombie-Britannique s’inscrivent 

plus largement dans des changements au niveau national. Selon Papillon (2008), cette 

période donne lieu à une nouvelle conception de la gouvernance qui favorise la 

décentralisation ainsi que la montée du rôle des communautés dans les processus de prise 

de décisions. Il est question d’une reconfiguration spatiale de la gouvernance s’éloignant 

d’un État central vers une gouvernance incluant une multitude d’acteurs dans le processus 

politique (Brenner 2008). Dans le même ordre d’idée, Curran (2015, 2) démontre que 

l’autorité déjà fragmentaire du gouvernement fédéral sur la gestion de l’eau diminue 

davantage, notamment par une réduction du financement et des régulations liées à la 

protection des habitats des poissons. Cela représente un changement important dans le rôle 

du gouvernement fédéral dans la gouvernance de l’eau. En effet, le retrait du fédéral met 

le poids de la gouvernance de l’eau presque qu’entièrement sur la province, ce qui affecte 

la manière dont les différents acteurs s’organisent dans le contexte de la gestion de l’eau.  

Cette époque est également un moment charnière dans la reconnaissance des droits 

autochtones.  Les tribunaux ont notamment contribué à la reconnaissance du rôle des 

communautés autochtones dans le processus de prise de décisions lié à l’utilisation du 

territoire (Gunton, Day, et Williams 2003; Leib-Milburn 2016; Joe et al. 2017). Plus 



 
7 

 

précisément, l’obligation des gouvernements de consulter les Premières nations sur les 

décisions qui concernent leurs droits met de l’avant la nécessité de collaborer avec les 

gouvernements autochtones (Overduin et al. 2019, 4). En 2005, la Colombie-Britannique 

entre officiellement dans une « Nouvelle relation » avec les Premières nations dans le but 

d’améliorer les relations de gouvernement à gouvernement, notamment par l’entremise de 

nouvelles structures de prise de décision sur la gouvernance du territoire et des ressources 

(Ministry of Aboriginal Relations and Reconciliation 2005).  

 

Stratégie provinciale sur l’eau : Living Water Smart  

Ce n’est qu’en 2008 qu’on observe une réelle volonté de la province de modifier le régime 

de gouvernance de l’eau par l’adoption d’une stratégie provinciale sur l’eau, le Living 

Water Smart. Cette stratégie rejette la vision de l’eau comme une simple commodité et 

envisage plutôt l’eau dans son contexte environnemental et social dans le but de favoriser 

la protection de la ressource (Cave et al. 2016). Elle marque le début d’une ouverture 

institutionnelle de la part de la province pour une gestion plus locale de l’eau et des 

écosystèmes en mettant l’accent sur la gestion de l’eau à l’échelle des bassins versants 

(Cave et al. 2016, 2).  

Ce processus de modification de la gouvernance de l’eau se concrétise en 2014 avec 

l’adoption d’une nouvelle loi sur l’eau, le Water Sustainability Act (WSA). Cette politique 

a comme but de moderniser la gouvernance de l’eau et de remplacer le Water Act (Brandes 

et Curran 2017, 62). Le WSA poursuit dans la même lignée que la stratégie de 2008 en 

établissant des dispositions qui permettent aux communautés de gérer l’eau à l’échelle des 

bassins versants (Cave et al. 2016, 2). Un bassin versant est défini comme étant « all or part 
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of the drainage area that is upslope of the lowest point from which water is diverted for 

human consumption by a licensed waterworks » (Government of B.C. 2018). La gestion 

des bassins versants touche plusieurs aspects du système écologique et tient compte des 

dynamiques sociopolitiques et culturelles associées aux frontières des bassins (Leib-

Milburn 2016, 16). Un tel changement du cadre de gestion est conforme à la perte de 

popularité des pratiques de centralisation de l’autorité devant la montée des approches de 

bas en haut qui favorisent des pratiques de gestion collaborative au niveau régional (Simms 

et al. 2016). 

La province s’inscrit donc à partir de 2008 dans une gouvernance de l’eau axée sur la 

collaboration et la délégation des pouvoirs. Il est toutefois important de noter que la 

province maintient son autorité sur les ressources d’eau, refusant de reconnaitre par le fait 

même les droits des peuples autochtones sur leurs territoires ancestraux (Joe et al. 2017, 

16). Malgré tout, ces pratiques de collaboration dans la gestion locale de l’eau représentent 

une ouverture intéressante pour les Premières nations dans leur participation à la gestion 

de l’eau (Curran 2015 ; Joe et al. 2017 ; Von der Porten et de Loë 2013). L’accent sur la 

gouvernance par les bassins versants vise à permettre aux Premières nations de s’insérer 

davantage dans la gestion de l’eau, notamment par le biais de pratiques de cogestion avec 

divers gouvernements. L’abandon du Water Act, qui niait les droits des peuples 

autochtones en matière de gestion des ressources, s’inscrit dans le processus de 

réconciliation entre la province et les communautés autochtones (Joe, Bakker, et Harris 

2017, 3).  
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Premières nations et gouvernements locaux : pratiques de cogestion  

La transformation du régime de gouvernance de l’eau en Colombie-Britannique participe 

aux réflexions plus larges sur la cogestion des ressources naturelles ainsi que sur les 

relations entre les gouvernements locaux et autochtones au Canada. Dans le contexte 

canadien, la collaboration dans la gestion des ressources naturelles décrit principalement 

une augmentation de la participation des peuples autochtones dans la gestion des ressources 

naturelles en collaboration avec les gouvernements provinciaux. Les pratiques 

collaboratives représentent alors un moyen de favoriser l’intégration des connaissances et 

des principes autochtones dans la gestion des ressources (Berkes 2009; Feit 2005; Goetze 

2005). En effet, Von der Porten et de Loë soutiennent que la transformation de la 

gouvernance de l’eau vers des approches collaboratives « has profound implications for 

how and if Indigenous peoples choose to play a role in state or non Indigenous water 

governance processes » (2013, 1).  

Plusieurs études remettent toutefois en question les bienfaits des pratiques de collaboration 

dans la gestion des ressources naturelles pour les gouvernements autochtones (Barnhill 

2009 ; Black et McBean 2017 ; King 2013 ; Nadasdy 2003 ; Simms 2014). Ils affirment 

que les pratiques collaboratives entrainent une constante relégation des acteurs autochtones 

au statut d’intervenant et ne reconnaissent pas les perspectives autochtones ou 

l’autodétermination des nations autochtones. Selon de Loë et Brisbois (2016, 209), la 

province conserve un large pouvoir sur la gouvernance des ressources, laissant peu de place 

à une transformation des relations avec les peuples autochtones. Ces perspectives des 

pratiques de collaboration mettent en lumière les inégalités de pouvoir qui persistent entre 
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les gouvernements étatiques et les gouvernements autochtones dans la gestion des 

ressources naturelles.  

Ces critiques se concentrent davantage sur les pratiques de cogouvernance et non de 

cogestion. Bien que la cogestion et la cogouvernance soient souvent utilisées de manière 

interchangeable, ce sont deux concepts distincts qui sont souvent redéfinis par les 

chercheurs (Clark et Joe-Strack 2017, 71). La cogestion correspond davantage aux 

arrangements institutionnels situés au niveau régional ou local destiné à partager l’autorité 

dans le processus de prise de décision lié à des ressources spécifiques (Armitage et al. 2010 

; Berkes et al. 1991 ; Natcher et al. 2005). Pour sa part, la cogouvernance représente une 

véritable réévaluation du processus de partage de l’autorité vis-à-vis des ressources avec la 

province (Simms 2016, 12). La cogouvernance exclut donc les pratiques relatives aux 

activités opérationnelles qui se déroulent localement en parallèle de la gouvernance des 

ressources souvent dominée par l’autorité provinciale ou fédérale.  

À cet égard, l’attention des chercheurs est davantage portée sur les changements 

institutionnels affectant le processus de partage de l’autorité, et non aux pratiques relatives 

à la collaboration au niveau régional ou local. L’accent est davantage mis sur les tensions 

relatives au partage des responsabilités dans la relation entre les gouvernements 

provinciaux et les acteurs locaux (Berkes 2009 ; Simms et al. 2016). Peu d’études 

s’attardent systématiquement aux pratiques collaboratives entre les gouvernementaux 

locaux et les communautés autochtones, et encore moins dans le contexte de la gestion de 

l’eau en Colombie-Britannique (Simms et al. 2016, 10). En effet, ce n’est que récemment 

qu’on accorde plus de pouvoir aux gouvernements locaux, qui sont pourtant des acteurs 

clés dans la gestion du territoire et de ses ressources (Nowlan et Bakker 2010, 13). Il est 
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donc pertinent de se pencher sur les relations de collaboration qui émergent au niveau 

régional ou local en marge des structures formelles dans lesquelles la province conserve 

son autorité.  

L’accent sur le local est d’autant plus important étant donné que l’accent est souvent mis 

sur les interactions des nations autochtones avec le gouvernement fédéral et, dans certains 

cas, avec les provinces. Des études récentes ont contribué à rehausser le profil des 

collaborations entre les gouvernements locaux et les peuples autochtones (Alcantara et 

Kalman 2018; Alcantara et Nelles 2016; Nelles et Alcantara 2011; Walker 2008). Dans 

leur recensement des ententes conclues entre des gouvernements locaux et des 

gouvernements autochtones à travers le Canada, Nelles et Alcantara constatent la présence 

d’ententes juridiques qui se concentrent sur la distribution d’un service précis ainsi que la 

montée marquée des relations interlocales axées sur la mise en place d’une collaboration 

basées sur des principes de respect mutuel. Leurs recherches démontrent que la nature et 

l’intensité des relations intergouvernementales locales varient grandement, mais ils ne 

s’attardent pas aux mécanismes sous lesquels se déploient ces relations.  

Quelques chercheurs reconnaissent la diversité des pratiques collaboratives en place dans 

le contexte spécifique de la gestion des bassins versants en Colombie-Britannique (Cave et 

al. 2016; Melnychuk 2017; Simms 2014; Von der Porten, de Loë, et Plummer 2015; Von 

der Porten et de Loë 2013). Morris et Brandes (2013) notent l’existence d’initiatives 

citoyennes locales, mais principalement des initiatives coordonnées par la province. En 

effet, Barry (2012, 216) souligne que la collaboration dans la province prend souvent la 

forme de tables de discussion formelles et multipartites organisées par la province. 

Cependant, peu d’études se penchent sur les pratiques collaboratives interlocales qui 
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contournent le rôle de la province dans la gestion de l’eau, et aux arrangements 

collaboratifs sous lesquels ces relations s’établissent. La plupart s’intéressent à l’inclusion 

de divers acteurs et reconnaissent le rôle grandissant des gouvernements locaux et des 

gouvernements autochtones dans un contexte où la province maintient un « strong 

Provincial oversight, support, and enforcement » (Morris et Brandes 2013, 1). L’accent de 

ses travaux est davantage sur le partage de l’autorité et du processus de prise de décision 

entre les acteurs autochtones et la province.  

En revanche, la littérature sur les relations entre les municipalités s’intéresse grandement à 

la manière dont les relations de collaborations locales sont mises en œuvre ainsi qu’aux 

différentes formes sous lesquelles elles s’établissent (Feiock 2013 ; Hulst et Montfort 2007 

; Kwon et Feiock 2010 ; Lubell et al. 2002 ; Spicer 2017; 2014 ; Shrestha et Feiock 2011). 

Hulst et Monford (2007, 15-6) mettent notamment de l’avant le fait que les relations entre 

les municipalités peuvent s’organiser de différentes façons – un phénomène qu’ils 

décrivent comme les formes d’institutionnalisation des relations.  

Quelques travaux s’attardent spécifiquement à l’identification des formes d’organisations 

des relations entre les acteurs locaux et mettent de l’avant le concept de types de 

mécanismes collaboratifs (Blair et Janousek 2013; Feiock 2013; Spicer 2015). Blair et 

Janousek (2013) décrivent les mécanismes collaboratifs comme étant la méthode par 

laquelle les gouvernements décident de collaborer. Issu de la littérature sur la collaboration 

intermunicipale, ce concept explore spécifiquement l’organisation des relations 

intergouvernementales entre les gouvernements locaux. Il est parfois évoqué par différents 

termes, dont outils de coordination (Alexander 1995; T. A. Scott et Thomas 2017) et formes 

institutionnelles (Nelles et Alcantara 2011, 331), qui font référence aux structures 
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collaboratives mises en place lorsque deux entités locales ou plus décident de collaborer 

(Blair et Janousek 2013, 268). En d’autres mots, c’est un mécanisme de liaison 

administratif déployé par les gouvernements pour réaliser des objectifs de collaboration 

identifiés (Blair et Janousek 2013, 269).  

Plusieurs types de mécanismes collaboratifs existent, notamment en fonction du caractère 

formel ou informel du mécanisme, de la spécificité de l’objet traité par celui-ci (Blair et 

Janousek 2013, 271) ou du degré d’intensité des arrangements en place (Nelles et Alcantara 

2011, 325; Spicer 2015, 9). Le concept de mécanismes collaboratifs est toutefois 

uniquement appliqué aux relations intermunicipales et n’est pas utilisé dans le cas des 

partenariats qui émergent entre les gouvernements autochtones et les gouvernements 

locaux. Cela représente une limite importante de cette littérature à la lumière de ce 

phénomène de plus en plus prépondérant.  

 

Conclusion et problématique 

Il y a une importance accrue des pratiques de cogestion entre les nations autochtones et les 

gouvernements étatiques dans la gestion des ressources naturelles au Canada. Cette 

tendance est particulièrement présente en Colombie-Britannique dans la gestion de l’eau. 

La littérature sur la gestion collaborative en Colombie-Britannique dresse le portrait d’une 

collaboration largement multiniveau qui implique plusieurs acteurs gouvernementaux et 

non gouvernementaux (Barry 2012, 216; Von der Porten et de Loë 2013). Bien qu’elle 

tienne compte du rôle accru des gouvernements locaux et des communautés autochtones 

dans la gestion de l’eau et des collaborations qui émergent entre ces acteurs, l’attention est 

davantage portée au partage du processus de décision entre la province et les acteurs 
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autochtones. Un partage de l’autorité fait l’objet de plusieurs critiques quant à 

l’engagement des communautés autochtones dans les pratiques collaboratives (King 2013; 

Simms 2014). En effet, plusieurs chercheurs concluent que ces pratiques maintiennent des 

rapports de pouvoirs inégaux où les communautés autochtones sont uniquement 

considérées comme des intervenants exclus du processus de prise de décision (Barry 2012, 

216; B. R. Simms 2014; Von der Porten et de Loë 2013). Mais qu’en est-il de la cogestion 

entre les gouvernements autochtones et les gouvernements locaux? De telles pratiques 

collaboratives locales sont encore peu étudiées.  

La littérature émergente qui s’attarde à ces collaborations ne se préoccupe pas des formes 

que prennent les relations entre gouvernements locaux et autochtones dans la gestion des 

bassins versants. Quelques auteurs notent l’existence de différentes formes 

d’institutionnalisation de la collaboration (Alcantara et Nelles 2016; Nelles et Alcantara 

2011; Von der Porten et de Loë 2013) , mais il n’y a pas d’analyse systématique des types 

de mécanismes de collaboration et des différences qu’ils comportent. Bien qu’il existe une 

littérature soutenue sur les relations intermunicipales ainsi que sur les mécanismes 

collaboratifs intergouvernementaux locaux (Blair et Janousek 2013; Feiock 2013; Spicer 

2015), aucune de ces typologies ne s’attarde spécifiquement aux relations entre les 

gouvernements autochtones et les gouvernements locaux. Cette thèse vise à combler cette 

lacune afin de dresser un portrait plus complet des pratiques de collaboration entre les 

acteurs autochtones et locaux dans la gestion des bassins versants en Colombie-

Britannique.  
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Questions de recherche spécifiques 

 Dans un premier temps, cette thèse s’intéresse aux formes sous lesquelles se développent 

les relations intergouvernementales entre les gouvernements locaux et autochtones dans le 

contexte de la gestion des bassins versants en Colombie-Britannique. Quels sont les types 

de mécanismes collaboratifs à travers lesquels s’établissent les relations de collaboration 

entre les Premières nations et les gouvernements locaux impliqués dans la gestion des 

bassins versants en Colombie-Britannique ? Cette question contribue à la recherche sur les 

formes que prennent les relations intergouvernementales au niveau local, tout en s’attardant 

précisément aux pratiques collaboratives entre les gouvernements autochtones et locaux. 

Elle permet d’approfondir notre compréhension des dynamiques entre autochtones et non 

autochtones au niveau local, notamment dans la gestion des bassins versants. De plus, elle 

permet de s’intéresser aux différents types de mécanismes collaboratifs dans le contexte 

précis des relations entre les gouvernements autochtones et les gouvernements locaux au 

Canada.  

Dans un deuxième temps, cette thèse s’attarde à la manière dont sont impliqués les acteurs 

autochtones dans ces différentes formes et structures de collaboration. Quel rôle les 

Premières nations occupent-elles dans les relations de collaboration avec les 

gouvernements locaux dans le contexte de la gestion des bassins versants en Colombie-

Britannique ? Cette question vise à approfondir la réflexion sur les relations de 

collaboration qui émergent entre les gouvernements locaux et autochtones en s’intéressant 

spécifiquement à la manière dont les peuples autochtones interviennent dans ces 

collaborations et donc au rôle qu’ils occupent dans celles-ci. Cette question s’attarde aux 

structures de prises de décision qui émergent de ces interactions, de manière à s’interroger 
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sur l’engagement des communautés autochtones dans le processus de gestion collaborative. 

Elle permet aussi de s’intéresser à cet ensemble de relations locales encore peu explorées 

pour analyser les transformations dans la relation entre les peuples autochtones et les 

gouvernements étatiques au Canada (Nelles et Alcantara 2011, 318). 

De ce fait, ces deux questions de recherche s’inscrivent dans un objectif de recherche qui 

est avant tout exploratoire. Les contributions principales de ce travail sont d’abord de 

dresser un portrait de la manière dont les gouvernements locaux et autochtones s’insèrent 

dans la gestion de l’eau en Colombie-Britannique, un phénomène encore peu étudié. Ce 

travail de recherche fait donc une contribution principalement empirique à la littérature sur 

les relations entre les gouvernements autochtones et les gouvernements locaux en 

approfondissant notre compréhension de la manière dont les pratiques collaboratives 

locales prennent forme ainsi que la manière dont les Premières nations sont engagées dans 

ces espaces collaboratifs. Un tel objectif permet de fournir une réflexion sur l’évolution 

des rapports entre les peuples autochtones et les gouvernements étatiques au niveau local 

en tenant compte de la nature politique des relations qui s’établissent dans un espace 

souvent considéré comme non-politique.  

De plus, ce projet de recherche utilise pour la première fois le concept de mécanisme 

collaboratif dans le contexte particulier des pratiques collaboratives locales entre les 

Première nations et les gouvernements locaux dans la gestion des bassins versants en 

Colombie-Britannique. Cela nous permet ainsi de contribuer de manière substantielle à la 

littérature sur les mécanismes collaboratifs et à la littérature sur les relations entre Première 

nations et gouvernements locaux au Canada.  
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Organisation de la thèse  

Cette thèse comprend six chapitres. Dans le chapitre 2, nous situons la recherche dans la 

littérature théorique sur la gouvernance. Plus précisément, nous présentons un assemblage 

théorique de la gouvernance en nous inscrivant dans la littérature portant sur la 

gouvernance collaborative par les bassins versants, la gouvernance multiniveau et la 

gouvernance autochtone. Nous énonçons nos hypothèses de recherche qui découlent des 

deux questions de recherches énoncées dans le premier chapitre.  

Le troisième chapitre développe l’approche méthodologique adoptée dans ce travail pour 

répondre aux deux questions de recherche. Nous présentons d’abord notre méthode 

d’identification des collaborations interlocales entre les gouvernements locaux et les 

Premières nations. Ensuite, nous présentons la typologie des mécanismes collaboratifs qui 

nous permet de faire un portrait de la cogestion interlocale en Colombie-Britannique dans 

la gestion des bassins versants. Puis, nous présentons l’analyse de contenu utilisée pour 

répondre à la seconde question de recherche.  

Dans le quatrième chapitre, nous dressons un portrait de la collaboration entre les 

gouvernements locaux et les Premières nations en contexte de gestion des bassins versants 

en Colombie-Britannique à l’aide de notre analyse typologique des cas de collaborations 

locales.  

Dans le cinquième chapitre, nous analysons les collaborations qui composent notre corpus 

à la lumière de la littérature théorique sur la gouvernance autochtone. À l’aide de l’analyse 

de contenu, nous discutons du rôle des Premières nations dans les espaces collaboratives 



 
18 

 

locales liées à la gestion des bassins versants guidée par les concepts d’autodétermination 

et de savoir traditionnel autochtone.  

Le dernier chapitre consiste en un bref retour sur le projet de recherche et l’analyse réalisée 

dans les chapitres précédents. Nous rappelons les contributions du projet et discutons des 

limites qui sont apparues lors de sa réalisation. Puis, nous suggérons quelques avenues de 

recherche liées à la collaboration entre les gouvernements locaux et les Premières nations 

en contexte de gestion des bassins versants au Canada. 

 

Chapitre 2 : Assemblage théorique 

 

Le cadre théorique privilégié dans ce travail consiste en un assemblage théorique de trois 

approches liées à la gouvernance. Le projet s’ancre donc d’abord dans la gouvernance 

collaborative par les bassins versants qui remet en question les frontières juridiques et 

politiques traditionnelles dans la gestion de l’eau. Ensuite, la gouvernance multiniveau 

permet de s’intéresser à la place des acteurs locaux dans les processus de prise de décision 

et les pratiques collaboratives qui émergent d’une décentralisation de la gouvernance. Puis, 

la gouvernance autochtone conceptualise l’engagement des communautés autochtones 

dans les pratiques collaboratives à travers l’autodétermination des peuples autochtones et 

le savoir traditionnel. Puisque la question des relations entre les communautés autochtones 

et les gouvernements locaux dans la gestion locale des ressources naturelles est encore peu 

étudiée, il est nécessaire de créer un assemblage théorique apte à explorer les différentes 

dimensions de notre question de recherche.  
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Définie comme un « means for achieving direction, control, and coordination of individuals 

and organizations with varying degrees of autonomy to advance joint directives », la 

gouvernance met l’accent sur le processus et les acteurs qui participent aux prises de 

décisions (Imperial 2005, 282). Le concept de gouvernance se distingue du concept de 

gouvernement en remettant en question l’accent qui est traditionnellement mis sur les 

institutions et en particulier sur l’État comme unique source d’autorité centrée uniquement 

sur les acteurs institutionnels, pour s’attarder aux processus de prise de décisions qui 

intègrent une diversité d’acteurs (Cornell, Jorgensen, et Goodswimmer 2004, 5; Papillon 

2008, 62). La gouvernance permet donc de se questionner sur les frontières conceptuelles 

entre l’État et les acteurs locaux (Pierre et Peters 2000).  

La notion de gouvernance collaborative présente un type de gouvernance où le processus 

de prise de décision est partagé entre plusieurs acteurs, contrairement aux formes 

traditionnelles de participation publique caractérisée par une simple consultation des 

acteurs sans partage de l’autorité (Koontz et Johnson 2004, 185). C’est dans cet ancrage 

conceptuel que s’inscrivent la gouvernance des bassins versants, la gouvernance 

multiniveau et la gouvernance autochtone.  

 

Approche de la gouvernance collaborative des bassins versants  

La recherche s’ancre tout d’abord dans l’approche de la gouvernance collaborative par les 

bassins versants. La gouvernance collaborative par les bassins versants s’oppose de prime 

à bord à la vision coloniale et matérialiste de l’eau comme unique ressource matérielle 

dénuée de tout contexte écologique ou social. Elle propose plutôt une gestion de l’eau qui 
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met de l’avant les frontières naturelles des bassins versants, ce qui conceptualise l’eau dans 

un milieu géographique et un écosystème (Imperial 2005, 283). « As a fugitive resource 

that flows between jurisdictions, it defies tidy division between federal, provincial, and 

Aboriginal jurisdictional responsibilities » (Curran 2015, 3). Comme le soutiennent 

Hunder, Brandes, Moore et Brandes (2014, 1), la notion de bassin versant intègre les 

aspects écologiques, communautaires et spirituels liés à l’eau et au bassin versant.  

L’approche par les bassins versants présente une vision holistique qui repositionne l’eau 

dans son contexte et ses dynamiques sociales et donc permet de penser l’eau comme 

fondamentalement politique (Linton et Budds 2014, 175). La gouvernance collaborative 

par les bassins versants s’inscrit dans les approches socioécologiques de la gestion de l’eau 

qui (re)politisent le processus de prise de décision et remet en question le mode de 

fonctionnement centralisé dans les mains des gouvernements. Une telle vision de la 

gouvernance affirme l’interdépendance des acteurs au-delà des frontières politiques et 

hydrologiques attestant ainsi de la nature multiniveau de la gouvernance de l’eau (Curran 

2019, 2).  

Une vision plus localisée de l’eau dans son environnement permet de penser différemment 

le rôle des acteurs. La gestion par bassins versants implique la prise de pouvoir par les 

acteurs locaux et la délégation des pouvoirs vers les organisations qui agissent au niveau 

des bassins versants (Cohen 2012, 2210). C’est une vision qui favorise une décentralisation 

du processus de prise de décision vers le local, où la gouvernance est informée par la mise 

en œuvre qui vise une meilleure régulation et une meilleure réponse aux enjeux locaux 

(Cohen 2012, 2014). La gouvernance collaborative des bassins versants inclut un nombre 

important d’acteurs dans le processus de prise de décisions en recadrant le processus en 
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fonction des caractéristiques écologiques, communautaires et spirituelles liées à l’eau 

(Brandes et O’Riordan 2014; Cohen 2012; Nowlan et Bakker 2010; Von der Porten et de 

Loë 2013). Plus spécifiquement, plusieurs mettent de l’avant la manière dont la gestion par 

les bassins versants favorise la participation des Premières nations dans la gestion des 

ressources d’eau et leur collaboration avec la province et les gouvernements locaux (Von 

der Porten et de Loë 2013; Joe, Bakker, et Harris 2017; Curran 2015). Une telle perspective 

permet ainsi de penser la gouvernance collaborative de manière multiniveau et de tenir 

compte du rôle des gouvernements locaux et des gouvernements autochtones dans la 

gouvernance de l’eau. 

 

Gouvernance multiniveau  

La gouvernance multiniveau implique la décentralisation de l’autorité qui entraine une plus 

grande inclusion des acteurs locaux dans le processus de prise de décision et recoupe 

également les pratiques collaboratives qui émergent de cette inclusion. Dans un premier 

temps, la gouvernance multiniveau décrit le phénomène de dispersion de l’autorité des 

gouvernements centraux vers les acteurs locaux et régionaux (Marks 1993; R. Young 

2012). Ce concept s’inscrit dans une reconfiguration des rapports de pouvoir qui s’éloigne 

d’un modèle centré sur l’État pour tenir compte des nouveaux espaces de prises de 

décisions qui émergent au niveau local et régional (Papillon 2008, 14). Définie largement, 

la gouvernance multiniveau est un type de gouvernance collaborative qui se penche sur la 

multitude d’acteurs de différents niveaux et sur leur rôle dans le processus de prise de 

décisions (Papillon 2013, 7). Au Canada, le concept a été particulièrement pertinent pour 

expliquer le rôle grandissant des gouvernements locaux, mais aussi des acteurs autochtones 
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dans les processus de prise de décision (Alcantara et Morden 2017; Bakvis, Brown, et Baier 

2009, 44; Papillon 2008; R. Young 2012). Papillon (2013, 3) soutient notamment que la 

gouvernance multiniveau permet de mettre en lumière les efforts des peuples autochtones 

pour affirmer leur rôle dans les décisions affectant leurs territoires traditionnels.  

Dans un deuxième temps, la gouvernance multiniveau invite à dépasser les conceptions 

formelles et juridiques du processus de prise de décision pour s’intéresser à l’émergence 

de dynamiques relationnelles locales entre les acteurs locaux, autochtones et provinciaux 

(Papillon 2008). Elle décrit « a particular set of interactions in which decision-making is 

collaborative, non-hierarchical and perhaps consensual » (Papillon 2013, 7‑8). La 

dispersion de l’autorité rend les acteurs dépendant les uns des autres pour atteindre leurs 

objectifs en favorisant les interactions et la collaboration (Bache et Flinders 2004). Cela 

donne lieu à ce que Wilson, Alcantara et Rodon (2013, 44) décrivent comme les relations 

intergouvernementales horizontales qui émergent en parallèle des rapports traditionnels 

entre les acteurs. La gouvernance multiniveau s’intéresse donc aux acteurs en marge des 

formes traditionnelles du fédéralisme, telles que les gouvernements locaux et les 

gouvernements autochtones, et permet de mettre en lumière la collaboration qui émergent 

entre ces acteurs au sein des structures de gouvernance qui se développent en parallèle des 

institutions de gouvernance traditionnelles (Horak et Young 2012). 

 

Gouvernance autochtone : Autodétermination et Savoir traditionnel  

Le dernier concept de l’assemblage théorique présenté dans le cadre de cette recherche est 

le concept de la gouvernance autochtone qui tient compte de la place qu’occupent les 
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peuples autochtones dans les structures collaboratives en contexte de la gouvernance 

collaborative des ressources naturelles (Alfred et Corntassel 2005; Corntassel et Witmer 

2008; Von der Porten 2012; Porter 1998). Bien qu’elle ne permette pas de remplacer une 

compréhension du vécu des peuples autochtones à travers le pays, la littérature sur la 

gouvernance autochtone fournit des repères pertinents qui permettent de prendre en compte 

les perspectives des peuples autochtones (Von der Porten et de Loë 2013, 150). Les 

concepts d’autodétermination et de savoir traditionnel sont primordiaux à la gouvernance 

autochtone (Barnhill 2009; Von der Porten et de Loë 2013; Wilson 2014).  

 

Autodétermination  

La notion d’autodétermination fait référence aux aspects de la gouvernance autochtone 

reliés à l’autonomie, la souveraineté et l’affirmation du statut de nation autochtone (Von 

der Porten et de Loë 2013, 149). Il est toutefois nécessaire de reconnaitre la grande diversité 

de peuples autochtones et des différences qui existent au Canada dans leurs cultures, leurs 

situations économiques, et leurs relations avec les gouvernements étatiques (Alfred et 

Corntassel 2005, 597). Alfred et Corntassel affirment que « Each Indigenous nation has its 

own way of articulating and asserting self-determination and freedom » (2005, 614). 

L’autodétermination affirme les droits autochtones sur leurs territoires ancestraux qui 

« flow out of indigenous nationhood and that are not bestowed by the Canadian state » 

(Turner 2006, 7). Les peuples autochtones possèdent des droits inhérents à l’eau, qui 

découlent de l’occupation de leurs territoires ancestraux et qui impliquent le pouvoir de 

prendre des décisions fondées sur leurs connaissances traditionnelles (Phare 2009, 46).  



 
24 

 

Le concept d’autogouvernance s’inscrit dans les revendications des peuples autochtones 

pour un contrôle de leur territoire, des ressources, et des institutions de gouvernance 

(Papillon 2008, 32). L’autodétermination est ainsi associée à une reconfiguration de 

l’autorité de l’État et des relations de pouvoir entre les autochtones et les non-autochtones 

(Papillon 2008, 36). Elle implique le rejet de l’autorité absolue de la province sur l’eau, et 

permet plutôt de penser la gouvernance de l’eau de manière pluraliste (Curran 2019, 7). 

Cette notion s’accorde avec une conception de l’eau comme ressource mouvante qui 

transcende les frontières juridictionnelles et donc les entités politiques et administratives. 

Borrows (2000) suggère que l’autodétermination doit être pensée dans un contexte où les 

autochtones et les sociétés coloniales partagent le territoire et ses ressources, ce qui rend 

impossible la séparation des deux univers. L’autodétermination doit donc être définie 

comme relationnelle, de manière à reconnaitre l’autonomie des nations, mais en affirmant 

également l’interdépendance de celles-ci avec la société non autochtone dans un espace de 

gouvernance collaborative (Borrows 2000; Murphy 2005; I. M. Young 2000). En ce sens, 

l’autodétermination permet de penser la collaboration entre deux entités autonomes qui ont 

une autorité et des pouvoirs égaux.  

 

Savoir traditionnel 

Le savoir traditionnel autochtone est défini largement comme la connaissance, les valeurs, 

les croyances et les pratiques qui viennent de l’expérience acquise au cours des générations 

dans les nations autochtones (McGregor 2012; Nadasdy 1999). McGregor (2012) note que 

le terme « savoir » est d’abord une notion non autochtone, et que dans les cultures 

autochtones il est plutôt question de « mode de vie » incluant une relation spirituelle avec 



 
25 

 

le territoire. Ce savoir traditionnel est généralement associé à la connaissance écologique 

traditionnelle des relations entre les êtres vivants et leur environnement (Cave 2012, 59). 

La littérature sur le sujet note également que le savoir traditionnel fait référence à une 

vision holistique et contextuelle de la connaissance qui représente les façons dont les 

peuples autochtones s’engagent dans le monde, au travers d’une philosophie du monde, et 

d’une utilisation des ressources (McGregor 2012; Nadasdy 1999; N. J. Turner, Ignace, et 

Ignace 2000).  

Le savoir traditionnel autochtone est donc fondamentalement ancré dans la culture de 

chacune des différentes nations autochtones au Canada. De façon générale, les peuples 

autochtones présentent généralement l’eau de manière cyclique interconnectée à 

l’environnement et au contexte social (Curran 2019, 3). Pour la plupart des communautés, 

le savoir traditionnel lié à l’eau n’est pas seulement une question de savoir écologique, 

mais fait également référence à l’importance socioculturelle et spirituelle de l’eau 

(Blackstock 2001; McGregor 2012). Comme le soutien Wilson (2014, 1): « Water is 

fundamental to Indigenous ways of life. Specific Indigenous peoples maintain distinct and 

multifaceted sociocultural relations to water, yet the legacy of colonialism globally means 

that communities around the world face similar challenges to protecting these relations. » 

Le savoir traditionnel autochtone a longtemps été délégitimé et nié par le système colonial 

canadien (Borrows 1997, 425). Le savoir traditionnel autochtone demeure néanmoins 

essentiel pour comprendre les relations hydrosociales (Wilson 2014). En effet, la 

reconnaissance d’une coexistence dans un univers pluriel marqué par l’interdépendance est 

centrale à la perspective autochtone sur l’eau. Plusieurs tensions émergent de cette 

interdépendance surtout dans un contexte où il y a un déni continuel de cette coexistence, 
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de cette interdépendance centrale à l’exclusion des autochtones de la gouvernance du 

territoire (Larsen et Johnson 2017, 1). Le savoir traditionnel remet en question le statu quo 

des relations actuelles et impose la nécessité de repenser l’espace comme un espace de 

coexistence réelle avec les peuples autochtones. Il s’inscrit plus largement dans 

l’intégration des différentes ontologies de l’eau et des interactions de ces ontologies dans 

des relations entre acteurs de différents niveaux (Wilson et Inkster 2018).  

La place accordée au savoir traditionnel autochtone dans les pratiques de gouvernance 

collaborative nous informe directement sur les relations entre les acteurs et les relations de 

pouvoirs entre ces acteurs (Wilson 2014). Toutefois, certains auteurs mettent en garde 

contre une simple considération superficielle du savoir autochtone et notent le danger 

d’utiliser le savoir autochtone uniquement pour les bénéfices des instances coloniales 

(Bark, Garrick et Robinson 2012; Natcher et al. 2005; Nadasdy 2003). L’unique 

considération du savoir traditionnel autochtone n’est pas suffisante pour parler d’une 

collaboration entre acteurs égaux. Le respect du savoir autochtone doit s’accompagner 

d’une transformation dans les dynamiques relationnelles qui tient compte des inégalités de 

pouvoirs inhérents aux processus de prises de décisions (Tipa et Welch 2006). Le savoir 

autochtone doit s’accompagner d’une transformation dans les dynamiques relationnelles. 

C’est pourquoi l’autodétermination et le respect du savoir traditionnel autochtone sont en 

réalité indissociables.  
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Conclusion et hypothèses de recherche 

Cet assemblage théorique permet de s’attarder au phénomène peu exploré des 

arrangements collaboratifs qui émergent des relations entre les gouvernements autochtones 

et locaux et au rôle des peuples autochtones dans ces structures. À la lumière de ce cadre 

théorique, nous présentons deux hypothèses de recherche.  

Dans un premier temps, les attentes empiriques de ce projet sont d’observer un portrait 

varié de la cogestion interlocale des bassins versants, car il y a une grande diversité dans 

les bassins versants eux-mêmes et les enjeux qui leur sont liés à travers la province. Nous 

suggérons toutefois qu’au-delà de ces variations, il est possible d’identifier des pratiques 

de cogestion qui s’organisent de manière plutôt formelle, mais peu institutionnalisée, car 

ces relations restent en marge des structures traditionnelles de gestion de l’eau.  

Dans un deuxième temps, nos attentes empiriques pour notre deuxième question de 

recherche sont d’observer un rôle significatif des Premières nations dans les pratiques de 

cogestion liées aux bassins versants par une affirmation de leur autonomie sur leur territoire 

traditionnel et dans la gestion de l’eau. Nous suggérons que la gouvernance par les bassins 

versants amène ainsi une (re)politisation de la gestion de l’eau en réaffirmant la complexité 

de la nature politique de cette gestion. Cela permet de revoir l’espace politique et de 

déconstruire les structures fédérales traditionnelles qui ont constamment mis de côté la 

participation des communautés autochtones dans les sphères de pouvoirs 

traditionnelles (Borrows 1997, 446). 
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Chapitre 3 : Méthodologie 

 

Dans le but de répondre aux deux questions de recherche, nous nous engageons dans une 

analyse descriptive et qualitative rigoureuse des collaborations entre les communautés 

autochtones et les gouvernements locaux dans la gestion des bassins versants en Colombie-

Britannique pour en faire un portrait général. Nous avons tout d’abord recours à une 

analyse typologique pour classifier les types de mécanismes collaboratifs à travers lesquels 

les Premières nations et les gouvernements locaux décident de collaborer. Ensuite, nous 

utilisons l’analyse de contenu qualitative pour discuter de la manière dont les Premières 

nations sont engagées dans ces relations de collaborations.  

 

Identification des collaborations 

La méthode de sélection des collaborations s’inspire du travail de recensement et de 

classification des ententes intergouvernementales entre les gouvernements autochtones et 

les gouvernements locaux en Colombie-Britannique réalisée par Nelles et Alcantara 

(2011). Tout comme eux, l’identification des documents se fait auprès de la base de 

données en ligne CivicInfoBC, un centre d’information sur les gouvernements locaux, les 

districts régionaux et les gouvernements autochtones de la Colombie-Britannique. Cette 

base de données contient une variété de documents et d’archives concernant les 

gouvernements locaux et autochtones de Colombie-Britannique provenant des sites web 

des différents gouvernements et de l’Union des Municipalités de Colombie-Britannique 
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(Nelles et Alcantara 2011; CivicInfo BC 2018). Cette diversité de sources au sein même 

du site de CivicInfoBC permet d’affirmer que les documents recueillis reflètent la réalité 

des pratiques collaboratives dans la province et des différents contextes régionaux. 

CivicInfoBC est l’unique plateforme du genre permettant d’accéder aux multiples 

documents produits par les gouvernements locaux de la province. De manière à conserver 

une cohérence méthodologique, nous considérons uniquement les collaborations 

mentionnées sur cette plateforme.  

Ce n’est qu’en 2008 que le gouvernement provincial s’engage officiellement dans une 

volonté de transformer la gouvernance de l’eau, offrant ainsi une ouverture institutionnelle 

à la gouvernance par les bassins versants. À la lumière de ce fait, seuls les documents qui 

traitent des collaborations entre 2008 et 2019 sont considérés. Puisque ce travail porte sur 

les collaborations interlocales, nous nous intéressons uniquement aux collaborations où les 

gouvernements locaux sont les acteurs principaux. Un gouvernement local fait référence 

aux municipalités et aux districts régionaux dans la province de la Colombie-Britannique. 

Pour sa part, un gouvernement autochtone correspond aux entités de gouvernance 

autochtones affirmant leur autodétermination, telle que les nations, les bandes ainsi que les 

conseils tribaux (Papillon 2008, 53; Ladner 2001, 251).  

Nous privilégions une définition assez large de la gestion des bassins versants en 

considérant notamment toutes actions liées à l’eau elle-même, mais également à 

l’écosystème du bassin versant de manière à s’ancrer dans une approche holistique de l’eau. 

Concrètement, ces collaborations sont identifiées sur CivicinfoBC à l’aide des mots clés : 

« watershed », « Collaboration », « First Nation ». Des mots clés moins spécifiques tels 

que : « Water », « Band », « Partnership » sont également utilisés pour identifier les 
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collaborations portant sur des enjeux reliés à un bassin versant, tel que la reconstruction 

d’une berge, la gestion de l’eau, ou la gestion des poissons dans une rivière. Une 

collaboration liée à la gestion des bassins versants correspond ainsi à toute action 

collaborative qui a comme objet d’intérêt un espace géographique où toute l’eau de surface 

se déverse dans le même endroit que ce soit une rivière, un lac ou un ruisseau. 

Les documents identifiés dans CivicInfoBC ont permis la création d’un corpus des 

collaborations entre les gouvernements locaux et les gouvernements autochtones lié à la 

gestion des bassins versants en Colombie-Britannique. À la lumière des travaux de Nelles 

et Alcantara (2011) sur les ententes signées entre les municipalités et les gouvernements 

autochtones en Colombie-Britannique, il est réaliste de prévoir la création d’une base de 

données contenant peu de collaborations, nous permettant de poursuivre une analyse 

qualitative des documents sélectionnés. En effet, Nelles et Alcantara (2011) recensent un 

total de 93 ententes dans la province. Il est donc pertinent de tenir compte de l’ensemble 

des collaborations identifiées dans la recherche documentaire afin d’avoir un portrait plus 

général des pratiques collaboratives dans l’ensemble des bassins versants de la Colombie-

Britannique. Il n’est toutefois pas réaliste d’affirmer pouvoir identifier l’ensemble des 

pratiques collaboratives locales liées à la gestion des bassins versants dans la province. 

CivicInfoBC est un outil qui nous permet d’adopter une méthode d’identification des 

collaborations systématiques, mais nous reconnaissons que l’ensemble des collaborations 

entre des gouvernements locaux et des Premières nations liées à la gestion des bassins 

versants ne sont pas documentées sur cette plateforme.  
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Typologie des types de mécanismes collaboratifs  

La première question de recherche s’intéresse aux différents types de mécanismes 

collaboratifs sous lesquels s’organisent les collaborations entre gouvernements 

autochtones et les gouvernements locaux impliqués dans la gestion des bassins versants. 

Pour répondre à cette question, nous identifions et classifions les types de mécanismes 

collaboratifs selon une typologie des mécanismes collaboratifs. Bien que parfois critiquée 

comme méthode d’analyse, la typologie est un outil particulièrement pertinent pour 

l’analyse qualitative qui permet de capter la gamme de variation possible dans un champ 

d’action spécifique (Scott et Carrington 2011). En effet, la typologie crée des idéaux-types 

qui mettent en lumière leurs similarités et leurs différences (Given 2008). 

Plusieurs typologies d’arrangements collaboratifs existent (Alexander 1995; Blair et 

Janousek 2013; Feiock 2013; Pomeroy et Berkes 1997; Sen et Nielsen 1996). Il n’y a 

toutefois aucune typologie des mécanismes collaboratifs spécifiquement adaptée à la 

réalité et la complexité des relations entre les Premières nations et les gouvernements 

locaux dans le contexte de la gestion des bassins versants. En effet, le sujet des relations 

entre les Premières nations et les gouvernements locaux implique une reconnaissance du 

caractère juridictionnel particulier dans lequel se trouvent les communautés autochtones et 

de leurs pouvoirs dans la gestion des bassins versants. De plus, aucune des typologies sur 

les arrangements collaboratifs entre les municipalités n’est adaptée aux collaborations 

interlocales qui émergent dans le contexte spécifique de la gestion des bassins versants. 

Nous avons donc choisi de nous appuyer sur les travaux de Feiock (2013) et de Blair et 

Janousek (2013) pour développer une typologie des mécanismes collaboratifs adaptée 
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spécifiquement au contexte des relations entre les Premières nations et les gouvernements 

locaux dans la gestion des bassins versants.  

La typologie développée vise à élaborer une grille pertinente pour analyser les différents 

types de mécanismes collaboratifs et à tenir compte des variations qui existent entre les 

différents types. Cette grille conceptualise les mécanismes collaboratifs en deux 

dimensions. La première dimension correspond au niveau de formalité du mécanisme 

adopté par les acteurs. Cette dimension fait la différence entre la nature soit plus informelle 

des mécanismes ou davantage formelle. Feiock décrit le niveau de formalité en discutant 

de l’autonomie sacrifiée par chaque acteur dans le mécanisme collaboratif et le coût que 

les gouvernements ont à payer pour collaborer (Feiock 2013, 401). Basés sur les travaux 

de Feiock, nous définissons trois niveaux de formalité pour tenir compte des variations 

entre les mécanismes collaboratifs qui émergent dans la gestion des bassins versants. Les 

réseaux correspondent à une forme de collaboration ouverte et flexible sans autorité 

formelle, entrainant peu de coûts aux acteurs. Les contrats s’accompagnent de structures 

plus formelles et officialisent les relations par des ententes officielles. Les formes 

d’autorités déléguées sont associées à une délégation des pouvoirs des gouvernements à 

une entité tierce. Les mécanismes sous forme d’autorités déléguées exigent aux acteurs de 

sacrifier une plus grande partie de leur autonomie, notamment parce qu’ils exigent la mise 

en place de structures de collaboration formelles. Des structures plus complexes et 

formelles, telles que la création d’une organisation intermédiaire, sont associées à une 

institutionnalisation du mécanisme plus importante, comparativement à de simples 

ententes de communication (Nelles et Alcantara 2011, 331). En ce sens, les formes 
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d’organisation des mécanismes sont un indicateur de l’intégration institutionnelle des 

mécanismes collaboratifs.  

La seconde dimension de la typologie correspond à la portée des mécanismes collaboratifs, 

définie par la nature de l’enjeu sur lequel les acteurs collaborent. La typologie tient donc 

compte des différences entre les mécanismes à portée restreinte, qui se concentrent sur des 

enjeux spécifiques, et ceux à portée plus large qui ne présentent pas un sujet précis 

d’intervention, mais qui établissent plus un domaine d’intervention. Le contexte particulier 

de la gestion locale des bassins versants fait qu’il est difficile de tenir compte des variations 

dans la portée des mécanismes pour les collaborations formelles et institutionnalisées, 

précisément pour les cas d’autorité déléguée. C’est pourquoi nous tenons compte de la 

portée des mécanismes uniquement pour les collaborations de forme réseau ou contrat.  

Les dimensions de la typologie permettent de classifier les différents cas de collaboration 

préalablement identifiés dans la base de données CivicInfoBC. Nous identifions 5 types de 

mécanismes collaboratifs sous lesquels s’organise la collaboration entre les gouvernements 

autochtones et locaux dans la gestion des bassins versants. Les deux dimensions capturent 

les éléments de variation entre les collaborations et permettent de présenter un portrait 

détaillé de la manière dont les mécanismes s’insèrent dans le contexte particulier de la 

gestion des bassins versants (Collier, LaPorte, et Seawright 2012, 223). Le positionnement 

des types mécanismes collaboratifs dans la grille permet de déterminer les critères 

particuliers de chacun des types de mécanismes collaboratifs. En d’autres mots, les types 

de mécanismes sont définis à la fois par la portée du mécanisme ainsi que par le niveau 

d’autonomie en place. 

 



 
34 

 

Tableau 1: Typologie des mécanismes collaboratifs 

  Niveau de formalité 

 

  Réseaux 

(informel) 

Contractuel 

(formel) 

Autorité déléguée 

(institutionnalisation) 
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e
  

Complexe 

(multilatéral) 

 

Groupe de 

travail 
 

 

Entente de 

relation 

 

 

 

 

Entité tierce  

  

Restreinte 

(spécifique) 

 

Réseau 

informel 

 

 

Contrat 

     

 

Tableau 2: Types de mécanismes collaboratifs1 

Mécanismes 

collaboratifs 

Critères 

Réseau informel 

Relation mise en œuvre par un réseau de relations sociales, 

économiques et politiques, plutôt que par une autorité 

formelle. C’est une association volontaire mise en œuvre par 

un réseau de plusieurs acteurs/gouvernements qui ont des 

interactions fréquentes et informelles sur des enjeux 

spécifiques liés à un bassin versant. 

Groupe de travail 

Relation mise en œuvre par un réseau de relations sociales, 

économiques et politiques, plutôt que par une autorité 

formelle. L’autonomie des acteurs est entièrement préservée. 

Il peut prendre la forme d’une table ronde ou d’une conférence. 

Il n’y a pas d’engagement obligatoire, la participation est 

volontaire, et peut s’organiser dans des comités et des conseils. 

Contrat 

Entente d’action mutuelle entre les acteurs qui les lient 

légalement. L’autonomie des acteurs est préservée, mais la 

collaboration est officialisée par la signature d’un contrat 

formel. L’objectif de la collaboration concerne un enjeu 

spécifique. Des services et des ressources sont échangés entre 

les acteurs. 

 
1 Adapté de Feiock (2013) 
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Entente de relation 

Entente d’action mutuelle entre plus de deux gouvernements 

qui les lient légalement par la signature d’un document, tel 

qu’un mémorandum d’entente. L’autonomie des acteurs est 

préservée, mais nécessite l’adoption de termes communs et 

d’obligations.  

Il n’y a normalement pas d’échange de services. L’entente 

établit plutôt les bases d’une relation à long terme. 

Entité tierce  

Structure administrative officielle, telle qu’un conseil régional, 

où les acteurs/gouvernements ont un rôle défini dans le 

processus de prise de décision. Il y a un partage formel des 

responsabilités entre les acteurs. Les acteurs doivent sacrifier 

de manière substantielle leur autonomie, car ils délèguent leurs 

pouvoirs de prise de décision au conseil de représentants. Ce 

sont des relations institutionnalisées qui perdurent dans le 

temps. L’entité tierce présente des objectifs plus généraux qui 

s’adressent à une région en général. Les enjeux traités sont 

donc plutôt larges et divers.  

 

Cette typologie fournit l’archétype pour analyser les collaborations qui composent le 

corpus, et pour ainsi dresser le portrait de ces pratiques dans la gestion des bassins versants 

en Colombie-Britannique.  

En ce qui concerne la classification des cas de collaboration sélectionnés, les documents 

identifiés sur la base de données CivicInfo BC sont utilisés pour déterminer le type de 

mécanisme collaboration en place pour chaque collaboration. Bien que les documents 

disponibles soient très variés, tels que des plans stratégiques, des publications officielles, 

des sites web, des résumés de rencontre et des contrats. Ils fournissent une description de 

la collaboration qui est suffisante pour déterminer le niveau de formalité et la portée du 

mécanisme en place.  

 

Limites  

Cette typologie ajustée au contexte des relations entre Premières nations et gouvernements 

locaux permet d’identifier clairement les types de mécanismes collaboratifs à travers 
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lesquels s’établissent ces relations en contexte de gestion des bassins versants. Plus 

largement, la typologie des mécanismes collaboratifs permet de réaliser un portrait de la 

manière dont les gouvernements locaux et les gouvernements autochtones collaborent dans 

la gestion des bassins versants en Colombie-Britannique. Il est tout de même important de 

prendre en compte les limites de cette méthode. Tout d’abord, elle repose uniquement sur 

des documents écrits, laissant dans l’ombre les formes spontanées de communication 

informelle entre les gouvernements qui ne nécessitent pas de documentation. En effet, il 

peut y avoir un écart important entre l’information présente dans les documents et ce qui 

se déroule en pratique. Comme le note Spicer (2015), les pratiques informelles sans réelles 

structures administratives sont plus difficiles à identifier. De telles collaborations ne sont 

pas officialisées dans des documents. La conséquence de cela est que notre analyse se 

concentre davantage sur les mécanismes formels établis entre les gouvernements 

autochtones et les gouvernements locaux et laisse de côté les relations informelles qui ne 

sont pas documentées. C’est évidemment une limite de notre recherche qui ne nous permet 

pas de tenir compte de l’ampleur des relations de communications entre des communautés. 

Ce projet exploratoire a comme objectif de faire une contribution empirique à la littérature 

sur les relations interlocales. En effet, l’objectif du projet repose sur la compréhension plus 

approfondie des pratiques collaboratives intergouvernementales locales avec les 

gouvernements autochtones, et la manière dont elles sont structurées (Yi, Suo, Shen, 

Zhang, Ramaswami et Feiock 2018). La contribution empirique de ce projet consiste donc 

à offrir une classification des mécanismes collaboratifs qui permettra par la suite de faire 

une analyse plus détaillée de ces collaborations.  
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Analyse de contenu qualitative  

La deuxième question de recherche s’intéresse au rôle des Premières nations dans les 

différentes collaborations interlocales identifiées dans notre corpus. Pour répondre à cette 

question, nous avons recours à une analyse de contenu manuelle. L’analyse de contenu est 

définie comme « a research technique for making replicable and valid inferences from data 

in their context » (Krippendorff 2004, 18). Cette méthode s’inscrit dans un processus 

inductif qui offre une flexibilité d’analyse permettant d’être à l’écoute des tendances qui 

émergent des cas de notre corpus. Dans un contexte d’analyse où l’accès à l’information 

sur les collaborations interlocales est limité, l’analyse de contenu permet de faire l’analyse 

de plusieurs types de documents.  

Les documents utilisés pour l’analyse de contenu sont recueillis à l’aide d’une recherche 

pour obtenir des documents incluant une description substantielle de chaque collaboration. 

Bien que CivicInfoBC permette d’identifier les collaborations existantes, il est nécessaire 

d’utiliser des documents recueillis à partir d’une recherche sur le moteur de recherche 

Google pour analyser le rôle des Premières nations au sein des collaborations. Nous 

considérons pour l’analyse tous types de documents pertinents pour l’évaluation, tels que 

des plans stratégiques, des publications officielles, des sites web, des résumés de rencontre, 

etc. 

L’analyse de ces documents est guidée par l’approche théorique de la gouvernance 

autochtone, qui fournit le cadre d’analyse pour l’étude du rôle des Premières nations dans 

les pratiques collaboratives. L’analyse de contenu permet ainsi d’étudier les collaborations 

du corpus en fonction de l’autodétermination des peuples autochtones et le respect du 
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savoir traditionnel autochtone. L’analyse vise donc à souligner les tendances qui émergent 

de chacun des cas afin de mieux cerner le rôle des Premières nations dans la collaboration 

interlocale en Colombie-Britannique.  

 

Limites  

L’analyse de contenu se base presque uniquement sur des documents écrits et 

administratifs produits par les municipalités ou les districts régionaux. De plus, il est 

important de souligner que CivicInfo BC tient compte des conseils de bande tel que défini 

par Loi sur les Indiens. Cela ne permet pas de tenir compte des structures de gouvernance 

autochtones traditionnelles. Le manque d’information et de documentation sur le sujet les 

relations de collaborations au niveau local exigent d’avoir recours à des sources primaires 

diverses et produites majoritairement par les gouvernements locaux. Comparativement aux 

municipalités et aux districts régionaux, les Premières nations produisent beaucoup moins 

d’information accessible en ligne. Il n’est donc pas possible de capter directement les 

perspectives des communautés autochtones. Il est donc nécessairement de souligner le biais 

de notre recherche en faveur de perspective des gouvernements locaux, excluant dans la 

plupart des cas la perspective autochtone.  

C’est une limite méthodologique qu’il est important de noter, car il existe des différences 

méthodologiques importantes dans l’analyse des pratiques collaboratives locales entre les 

approches autochtones et celles non autochtones (Alcantara et Kalman 2018, 4). En effet, 

« Many Indigenous communities view the world in unique ways that are not well captured 

or represented by non-Indigenous approaches » (Alcantara et Kalman 2018, 5).  
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En tenant compte de cette limite, la recherche ne prétend en aucun cas parler pour les 

communautés autochtones. Il est plutôt question ici d’explorer la relation entre les 

gouvernements locaux et les communautés autochtones. De plus, c’est une recherche qui 

est tout d’abord exploratoire. La contribution empirique de ce projet consiste donc à 

discuter du degré d’implication des Premières nations dans les collaborations locales, ce 

qui permettra par la suite à d’autres chercheurs de se lancer dans une analyse plus détaillée 

de ces collaborations interlocales, notamment en effectuant de la recherche sur le terrain 

auprès des intervenants autochtones. 

 

Chapitre 4 : Portrait des mécanismes collaboratifs dans la cogestion locale des 

bassins versants en Colombie-Britannique 

 

Dans ce chapitre, il est question de présenter les tendances qui ressortent de la classification 

des mécanismes collaboratifs sous lesquels s’organisent les relations entre les 

gouvernements locaux et les communautés autochtones dans la gestion des bassins 

versants. L’analyse de ces tendances permet d’obtenir les éléments de réponse à la question 

de recherche soulevée : quels sont les types de mécanismes collaboratifs à travers lesquels 

s’établissent les relations de collaboration entre les Premières nations et les 

gouvernements locaux impliqués dans la gestion des bassins versants en Colombie-

Britannique ?   

Le but de cette section consiste donc à faire le portrait des différentes formes sous 

lesquelles s’organisent la cogestion entre les gouvernements locaux et les Premières 
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nations dans le domaine de la gestion des bassins versants à l’aide de la typologie des 

mécanismes collaboratifs. Pour ce faire, l’analyse des résultats se divise en deux sections : 

la présentation du corpus de collaborations, puis une discussion de la nature institutionnelle 

sous laquelle se présente la cogestion.  

Pour faciliter l’analyse, nous ne discutons pas indépendamment de chacune des 

collaborations qui composent le corpus. Il est plutôt question d’une présentation des 

tendances générales qui émergent de la classification des différents cas afin de dégager des 

conclusions quant aux types de relations qui s’établissent au niveau local dans la gestion 

des bassins versants. 

 

Composition du corpus de collaborations 

Le corpus est composé de 17 collaborations entre un gouvernement local et une Première 

nation liée à la gestion d’un bassin versant dans la province de Colombie-Britannique et 

mises en œuvre entre 2008 et 2019. Bien que cette liste se limite aux collaborations 

identifiées sur CivicInfoBC, elle permet de dégager les tendances quant à la manière dont 

la collaboration s’organise et les structures qui sont mises en place localement pour 

accueillir ces relations interlocales. 

Le tableau 3 ci-dessous présente la liste des collaborations analysées dans le cadre de cette 

recherche ainsi que leur classification selon la typologie des mécanismes collaboratifs 

présentée au chapitre précédent. 

 



 
41 

 

Tableau 3: Liste du corpus de collaborations interlocales 

Nom des collaborations  Type de 

mécanismes 

collaboratifs 

Date de 

mise en 

œuvre 

Agricultural Watershed Planning Advisory Committee  Réseau informel 2018 

Alouette River Ecosystem Partnership Entente de 

relation 

2018 

Bonsall Creek Watershed Management Plan  Réseau informel 2014 

Coquitlam River Watershed Roundtable Groupe de travail 2011 

Cowichan Watershed Board Entité tierce  2010 

Ecological Restoration Forums  Groupe de travail 2015 

Joint Watershed Management Agreement 

Chapman/Gray Creek watersheds 

Entente de 

relation  

2009 

Memorandum of Understanding between Stz'uminus 

First Nation and the Town of ladysmith 

Entente de 

relation 

2012 

Memorandum of Understanding Lower 

Cowichan/Koksilah Rivers Integrated Flood 

Management 

Contrat 2010 

Mutual Benefit Agreement between Komoks First 

Nation and Comox Valley Regional District 

Contrat 2018 

Nechako Watershed Roundtable  Groupe de travail 2015 

Okanagan Basin Water Board Entité tierce 2019 

Penticton Creek Restoration Initiative Groupe de travail 2013 

Port Alberni Waterfront North Study Groupe de travail 2014 

Restoration of Kus-kus-sum Contrat 2018 

Shuswap Watershed Council Entité tierce 2014 

Shuswap River Watershed Sustainability Plan Réseau informel 2010 

 

 

Un premier constat qui émerge de la classification des collaborations identifiées dans le 

corpus est la diversité des types de mécanismes collaboratifs sous lesquels s’organise la 

collaboration interlocale dans le contexte de la gestion des bassins versants en Colombie-

Britannique. Le graphique ci-dessous illustre la diversité de mécanismes collaboratifs qui 

compose le corpus de collaboration. 
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Graphique 1 : Distribution des collaborations selon le type de mécanisme collaboratif 

 

Tous les types de mécanismes collaboratifs de la typologie sont identifiés dans le corpus 

en proportion similaire. La pluralité des types de mécanismes collaboratifs qui émergent 

de notre corpus indique que les gouvernements locaux et les gouvernements autochtones 

ont recours à différents modes de collaboration pour entrer en relation. En effet, dans le 

corpus on observe que quatre Premières nations collaborent à plus d’une reprise, mais sous 

différents types de mécanismes. Cela confirme la pluralité des arrangements collaboratifs 

sous lesquels s’organisent les acteurs locaux, mais aussi l’usage varié que font les acteurs 

de la collaboration en fonction de la diversité des enjeux liés aux bassins versants.  

Lorsqu’on se concentre uniquement sur la première dimension de la typologie, soit le 

niveau de formalité des mécanismes collaboratifs, il est possible d’identifier des 

différences notables. Le graphique 1 démontre que les mécanismes sous forme réseau sont 

les plus communs dans notre corpus. Près de la moitié des collaborations identifiées sont 

des réseaux informels ou des groupes de travail. Les formes contractuelles de 
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collaborations sont les deuxièmes plus communes, alors que les formes d’autorité déléguée 

sont nettement moins présentes dans le corpus.  

Graphique 2 : Distribution des collaborations selon le niveau de formalité du 

mécanisme 

 

Le graphique 2 affiche uniquement la première dimension de la typologie. On y observe 

clairement une présence presque égale de mécanismes informels et de mécanismes formels.  

Par conséquent, l’analyse typologique affiche un portrait divisé où près de la moitié des 

cas étudiés sont des collaborations de type informel, alors que l’autre moitié s’organisent 

sous des mécanismes de type plus formel. En effet, 9 cas sur 17 ont eu recours à des 

mécanismes collaboratifs formels, soit une relation contractuelle ou une autorité déléguée. 

Devant ce portrait divisé, il est pertinent d’approfondir l’analyse en s’attardant à la nature 

institutionnelle des collaborations présentes dans le corpus ainsi qu’aux enjeux qui sont 

adressés par ces collaborations. Une telle analyse va nous permettre de discuter de la 

manière dont la cogestion interlocale liée aux bassins versants prend forme en Colombie-

Britannique. 

8

9

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Informel Formel

N
o

m
b

re
 d

e 
co

ll
ab

o
ra

ti
o

n

Niveau de formalité



 
44 

 

Nature institutionnelle et portée des collaborations 

L’un des premiers constats qu’il est possible de poser sur l’analyse du corpus de 

collaborations est la présence marquée de relations de collaboration informelles entre les 

gouvernements locaux et les Premières nations. Les types de mécanismes de forme 

d’autorité réseau composent près de la moitié du corpus alors que seulement trois cas sur 

17 impliquent des entités tierces. Il est donc possible de soutenir qu’il y a une faible 

institutionnalisation des relations de collaboration entre les Premières nations et les 

gouvernements locaux dans la gestion des bassins versants.  

Les entités tierces sont les seuls types de mécanismes collaboratifs qui impliquent la mise 

en place d’une structure de partage du processus de prise de décision entre les acteurs, telle 

qu’un conseil d’administration. Dans le cas du Cowichan Watershed Board, il est possible 

d’observer la mise en place d’une entité de gouvernance locale co-gouvernée par les 

Cowichan Tribes et le Cowichan Valley Regional District. Dans ce cas, la collaboration 

entre les acteurs locaux est officialisée dans une structure de gouvernance qui a comme 

objectif la gestion du bassin versant et des enjeux qui lui sont liés. Cet exemple démontre 

qu’il y a une affirmation du pouvoir de prise de décision des acteurs locaux dans la gestion 

du bassin versant en dehors des formes d’autorité traditionnelles dans la gestion de l’eau. 

Les entités tierces permettent donc aux acteurs locaux de s’imposer dans le contexte 

institutionnel de la gestion de l’eau. Malgré le fait que les cas impliquant une entité tierce 

illustrent l’émergence de nouveaux espaces de prises de décisions qui émergent au niveau 

local dans la gestion des bassins versants, l’analyse du corpus de collaborations démontre 

que la mise en place de structure de gouvernance locale est plutôt rare. Le faible nombre 
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de collaborations s’organisant sous une entité tierce ne permet pas de parler d’une 

institutionnalisation de la collaboration interlocale.  

L’analyse typologique révèle une présence marquée de pratiques collaboratives entre les 

gouvernements locaux et autochtones qui s’organisent de manière informelle. En effet, 

quatre cas sont de type réseau et quatre autres sont de type groupe de travail. La présence 

marquée de ces types de mécanismes collaboratifs informels révèle que la cogestion des 

bassins versants présente en général des niveaux de formalité assez bas, où les acteurs sont 

engagés socialement les uns envers les autres, mais chacun conserve leur entière 

autonomie. Ces types de collaboration sont davantage associés à une communication entre 

les acteurs dans le cadre d’un comité consultatif, et moins à une union spécifique des 

acteurs locaux. Par exemple dans le cas des Ecological Restoration Forums, la Première 

nation Katzie met en place un espace de discussion et de rencontre avec les acteurs 

municipaux et régionaux de la région. Dans ce cas, les acteurs conservent leur entière 

autonomie et aucune structure de gouvernance n’est mise en place. Il est plutôt question 

d’un simple partage d’information entre les acteurs locaux. Comparativement aux entités 

tierces où la collaboration s’organise sous des structures formelles, l’analyse identifie des 

relations entre les communautés autochtones et les gouvernements locaux qui sont plus 

ouvertes et flexibles.  

De plus, on observe dans la plupart des cas de collaborations informelles que les 

gouvernements locaux et les gouvernements autochtones ne sont pas les uniques acteurs 

impliqués dans la collaboration. Ces collaborations impliquent généralement un nombre 

élevé de participants avec en moyenne 14 acteurs, dont des représentants provinciaux et 

des acteurs de la société civile. Par exemple dans le cas du Shuswap River Watershed 
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Sustainability Plan, il y 32 acteurs qui participent à l’élaboration d’un plan pour la gestion 

du bassin versant mené par le Regional District of North Okanagan. Deux Premières 

nations participent à l’élaboration de ce plan aux côtés d’acteurs de multiples niveaux. 

Encore une fois, il est question d’un partage d’information entre les acteurs et non d’une 

officialisation d’une relation de collaboration. Il n’est pas surprenant de retrouver ce type 

de mécanismes collaboratifs plus informels dans la cogestion locale des bassins versants. 

En effet, ces pratiques s’inscrivent dans la longue tradition de la province dans la mise en 

place de larges tables de discussion et de consultation, impliquant plusieurs acteurs 

gouvernementaux et non gouvernementaux (Barry 2012, 216).  

Selon la littérature sur la coopération intermunicipale, il est plutôt normal d’observer une 

tendance marquée de collaboration informelle et peu institutionnalisée (Blair et Janousek 

2013; Spicer 2016). Spicer (2014; 2016) soutient que les mécanismes formels, tels que les 

entités tierces, sont plus difficiles à mettre en place que les relations informelles, qui offrent 

un grand niveau de flexibilité aux acteurs impliqués. En effet selon la typologie présentée 

au chapitre 3, les mécanismes collaboratifs informels exigent peu de ressources des acteurs 

pour se mettre en relation, ce qui explique peut-être en partie pourquoi les acteurs 

choisissent ce type d’arrangement. Comparativement aux entités tierces qui exigent des 

acteurs un plus grand sacrifice de leur autonomie, car ils délèguent leur autorité à une entité 

tierce qui s’occupe du processus de prise de décision. Ainsi, ce type de mécanisme exige 

des ressources plus importantes de la part des acteurs gouvernementaux impliqués.  

En dépit de la nature informelle et non institutionnalisée de près de la moitié des 

collaborations qui composent le corpus, il est tout de même possible de constater le 

développement de processus de prise de décision inclusifs. En effet dans les groupes de 
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travail, il est possible de constater la mise en place d’un cadre par lequel les acteurs peuvent 

échanger de l'information et des connaissances, tels qu’une table ronde ou un forum. Par 

exemple, la Coquitlam River Watershed Roundtable et la Nechako Watershed Roundtable 

ne sont pas uniquement un rassemblement d’acteurs, mais sont plutôt administrées par un 

comité central composé de gouvernements locaux et de Premières nations. Bien qu’il n’y 

ait pas d’autorités formelles sous lesquelles agissent les acteurs, il y a une mise en place de 

structures administratives à travers lesquelles les acteurs collaborent. Les groupes de travail 

affichent donc un engagement social contraignant entre les acteurs qui participent à la 

collaboration. Toutefois, ces structures sont présentes principalement pour gérer les 

participants et n’impliquent pas des acteurs de sacrifier une partie de leur autonomie.  

De plus, l’analyse met de l’avant six collaborations adoptant des mécanismes collaboratifs 

formels. Dans les cas de collaborations de type contrat et entente de relation, les acteurs 

choisissent d’entrer en relation à l’aide de mécanismes plus formels qui officialisent leur 

engagement les uns envers les autres. Bien que les contrats et les ententes de relation soient 

différents, ils présentent tous un niveau de formalité de la collaboration qui est lié à une 

approche plus complexe et formalisée de la relation entre les acteurs locaux. C’est une 

approche qui diffère des cas de collaboration informelle, car les contrats et les ententes de 

relation officialisent les relations entre les acteurs locaux par la signature d’ententes. Les 

acteurs agissent de manière volontaire et donnent leur consentement à la relation de 

collaboration, mais leur participation à cette collaboration est encadrée dans des termes et 

conditions préalablement définis.  

Par exemple dans le cas du Restoration of Kus-kus-sum, la Première nation K’omoks et la 

ville de Courtenay officialise leur relation par la signature d’une entente formelle qui les 
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engage à acheter, restaurer et gérer une section d’une berge. Puis dans le cas du Joint 

Watershed Management Agreement- Chapman/Gray Creek watersheds, la Shíshálh Nation 

et le Sunshine Coast Regional District signe un contrat dans lequel il s’engage à s’occuper 

des bassins dans le but de protéger les réserves d’eau de la région. Ces deux exemples 

illustrent la manière dont les acteurs locaux officialisent leur collaboration par la signature 

de contrat. Toutefois, il n’est pas possible de parler d’une institutionnalisation de la 

collaboration, car aucune structure de prise de décision n’est mise en place dans ces types 

de mécanismes collaboratifs.  

On y remarque cependant un intérêt des Premières nations et des gouvernements locaux de 

travailler en étroite collaboration. En effet, les contrats et les ententes de relation 

officialisent la relation entre un nombre restreint d’acteurs et uniquement entre des 

gouvernements locaux et des Premières nations. Trois des six cas classés sous les 

mécanismes de forme contractuelle sont des ententes bilatérales et aucun des six cas 

n’inclut un représentant provincial. Par exemple, dans le cas du Memorandum of 

Understanding between Stz'uminus First Nation and the Town of ladysmith l’objectif est 

d’officialiser une relation de partenariat entre les deux acteurs locaux par la signature d’une 

entente de relation.  

Il est donc intéressant d’observer la présence d’ententes de relation et de contrats dans notre 

corpus, parce qu’ils représentent une officialisation de la relation entre les gouvernements 

locaux et les Premières nations sans la présence de la province. Il est possible d’y voir un 

contournement des structures de gouvernance traditionnelles et la mise en place des 

mécanismes officiels de relation entre les acteurs locaux. Cela démontre la présence de 

structures organisées entre les gouvernements locaux et les Premières nations sans la 
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présence de représentants provinciaux. Bien que ces collaborations ne soient pas 

institutionalisée, on remarque un intérêt des Premières nations et des gouvernements 

locaux pour établir une relation de collaboration.  

Selon la littérature sur les relations de collaboration entre les acteurs locaux au Canada, il 

est commun de voir émerger des relations plutôt formelles entre les acteurs locaux 

(Alcantara et Nelles 2016; Spicer 2014). Alcantara et Nelles (2016, 27) identifient que les 

ententes de services sont les ententes les plus communes, à cause de leur aspect pratique et 

des termes clairs que ces contrats impliquent rendant la négociation entre les acteurs plus 

simples. C’est aussi un des types de collaboration les plus communs entre les municipalités 

au Canada (Spicer 2014). Ce qui est plus intéressant en revanche c’est la présence de 

relations de collaboration qui ne sont pas des ententes de services et qui engagent 

uniquement des gouvernements locaux et des gouvernements autochtones, telles que les 

ententes de relation. Comparativement aux contrats, les ententes de relation sont structurées 

pour annoncer l’intention des Premières nations et des gouvernements locaux d’entrer plus 

formellement en collaboration (Nelles et Alcantara 2011, 319). De plus, elles officialisent 

une relation à long terme entre les gouvernements locaux et les Premières nations. Les 

ententes de relation mettent donc de l’avant le développement de relations de 

gouvernement à gouvernement entre les gouvernements locaux et les Premières nations 

dans la gestion d’un bassin versant.  
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Conclusion  

L’analyse typologique révèle un portrait varié et complexe de la cogestion où les ententes 

diffèrent grandement au niveau de leur nature et de leur portée. Au-delà de la diversité des 

mécanismes collaboratifs, l’une des tendances principales qui émergent de l’analyse est la 

faible institutionnalisation des relations de collaboration entre les gouvernements locaux et 

les Premières nations dans la gestion des bassins versants. En effet, notre échantillon 

démontre que la collaboration entre les Premières nations et les gouvernements locaux 

s’articule de manière plus ou moins formelle et implique rarement la mise en place de 

structure de prise de décision formelle. 

La littérature sur la gouvernance multiniveau met l’emphase sur la décentralisation de la 

gouvernance, qui était normalement centralisée auprès du gouvernement provincial. Ce 

concept souligne ces nouveaux espaces de prises de décisions qui émergent au niveau local 

et régional qui accueillent un rôle plus important des Premières nations dans la 

gouvernance de leurs territoires (Alcantara et Morden 2017; Papillon 2008, 14). Au 

contraire, le portrait que nous faisons de la cogestion locale des bassins versants en 

Colombie-Britannique démontre l’absence de structures de gouvernance de l’eau au-delà 

des structures de gouvernance traditionnelle. Il n’est donc pas possible de constater que la 

gouvernance basée sur les bassins versants s’articule autour d’une décentralisation de 

l’autorité provinciale vers les gouvernements locaux et les Premières nations. L’analyse 

typologique démontre plutôt l’absence des Premières nations dans les processus de prise 

de décision en dehors des institutions traditionnelles de gouvernance. Les peuples 

autochtones n’ont donc pas plus de présence ou de pouvoir que les activistes ou les groupes 

citoyens dans la gouvernance de l’eau. On remarque ainsi qu’il n’y a pas de valorisation 
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des peuples autochtones comme décideurs dans la gestion des bassins versants au même 

titre que les autres gouvernements. Ce portrait de la cogestion démontre donc qu’il n’y a 

pas de transformation institutionnelle permettant de constater une décentralisation de 

l’autorité dans la gestion de l’eau. En l’absence d’une reconfiguration du processus de prise 

de décision, l’autorité reste aux mains du gouvernement provincial.  

Bien que la nouvelle politique de gouvernance de l’eau tende vers une approche 

collaborative de l’eau, l’autorité et les responsabilités des institutions locales collaboratives 

n’ont pas encore été développées (Melnychuk 2017).  À cet égard, la politique provinciale 

sur l’eau en Colombie-Britannique ne favorise pas une décentralisation de la gestion de 

l’eau par une approche basée sur les bassins versants. L’analyse de notre échantillon 

constate qu’il y a mouvement vers un processus de prise de décision inclusif lié à la gestion 

des bassins versants et à leur protection, notamment par la mise en place de processus à 

multiples acteurs. Cependant, la province n’a pas encore défini précisément l’autorité et 

les responsabilités des institutions locales collaboratives (Melnychuk 2017, 15). Comme le 

soutiennent Nowlan et Bakker on observe donc des arrangements collaboratifs locaux qui 

émergent toujours « organically, and are not directed by an overall provincial law or 

policy » (2007, 14).  

Le concept de gouvernance multiniveau nous invite toutefois à aller au-delà d’une vision 

stricte et formelle de la gouvernance et des processus de prise de décision (Papillon 2013, 

9). Papillon soutient que dans l’absence d’une véritable transformation de l’autorité des 

acteurs, les changements subtils qu’on observe dans la pratique de la gestion doivent être 

pris en compte (Papillon 2008, 14). Selon lui, ces changements sont pertinents parce qu’ils 

sont le lieu de nouvelles dynamiques entre les acteurs et mettent en place de nouveaux 
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espaces collaboratifs au niveau local. En effet, une vision flexible de la gouvernance 

multiniveau s’attarde tout de même à l’émergence d’espaces de collaboration dans la 

gestion de l’eau, car ceux-ci démontrent une présence marquée d’une interdépendance 

entre les acteurs locaux.  

Bien que l’analyse démontre une absence d’une véritable autorité aux Premières nations et 

aux gouvernements locaux dans la gestion des bassins versants, elle confirme le 

développement de nouvelles dynamiques entre les gouvernements locaux et les Premières 

nations liées à la gestion de l’eau. En effet, l’analyse typologique démontre une 

interdépendance entre les gouvernements locaux et les Premières nations par l’émergence 

de relations intergouvernementales locales et horizontales. Une conception élargit du 

concept de gouvernance multiniveau invite à dépasser les conceptions formelles et 

juridiques du processus de prise de décision pour s’intéresser à l’émergence de dynamiques 

relationnelles locales entre les acteurs locaux, autochtones en parallèle des rapports 

traditionnels entre les acteurs (Papillon 2008). En ce sens, la gouvernance multiniveau est 

comprise moins comme une décentralisation formelle de l’autorité dans la gouvernance de 

l’eau, mais plutôt en termes de l’interdépendance entre les acteurs locaux qui émerge d’une 

approche basée sur les bassins versants.  

Au-delà de l’autorité de la province sur l’eau, notre échantillon confirme que les 

gouvernements locaux et les Premières nations entrent en collaboration et affirment leur 

leadership. En effet, on remarque tout de même une affirmation de la légitimité d’action 

des gouvernements locaux et des Premières nations sur les enjeux liés aux bassins versants 

et remet donc en question les frontières politiques traditionnelles (Pierre et Peters 2000, 
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77). Il est donc possible d’observer une restructuration des dynamiques relationnelles avec 

les peuples autochtones au niveau local.  

Il est toutefois important de tenir compte que, due à la méthode utilisée, ce travail tient 

compte des gouvernements autochtones définis selon la Loi sur les Indiens. Ce travail ne 

tient pas compte des gouvernements traditionnels autochtones qui existent également dans 

les différentes communautés. Les nouvelles dynamiques dont nous discutons doivent donc 

être pensées dans le contexte particulier des limites de l’État canadien et des structures 

coloniales en places, qui entrainement principalement une reconnaissance des conseils 

élus. Cette problématique nous permet de discuter des relations de gouvernement à 

gouvernement identifiés dans notre corpus, mais toujours en tenant compte des structures 

coloniales, tel que la Loi sur les Indiens qui opèrent dans les relations 

intergouvernementales locales.  

Le prochain chapitre permet d’approfondir cette réflexion sur l’émergence de dynamiques 

relationnelles particulières entre les gouvernements locaux et les Premières nations en 

s’attardant au degré d’implication des Premières nations au sein de ces espaces 

collaboratifs locaux.  
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 Chapitre 5 : Analyse qualitative du rôle des Premières nations  

 

Le but de ce chapitre est de s’attarder au rôle qu’occupent les peuples autochtones dans ces 

espaces de collaboration pour répondre à notre deuxième question de recherche : quel rôle 

les Premières nations occupent-elles dans les relations de collaboration avec les 

gouvernements locaux dans le contexte de la gestion des bassins versants en Colombie-

Britannique ? 

Pour ce faire, nous réalisons une analyse de contenu qualitative portant sur les 17 cas de 

collaboration qui composent notre corpus. Comme l’analyse typologique l’a démontré, les 

collaborations qui composent le corpus affichent de grandes disparités dans les modes de 

collaborations choisis et les enjeux auxquels tentent de répondre les acteurs. En effet, 

l’analyse démontre que les gouvernements locaux et les Premières nations entrent en 

relation sous des modes de collaboration variés. De manière similaire, l’analyse de contenu 

révèle plusieurs disparités entre les cas étudiés quant au rôle qu’occupent les peuples 

autochtones dans les collaborations. C’est en allant au-delà de ces divergences entre les cas 

spécifiques qu’il est possible d’observer des tendances plus larges.  

L’analyse de contenu est guidée par notre approche théorique de la gouvernance 

autochtone qui s’ancre dans les concepts d’autodétermination et de savoir traditionnel 

autochtone. La littérature sur la gouvernance autochtone permet de se pencher sur les 

relations de pouvoir entre les acteurs et aux nouvelles dynamiques relationnelles qui 

émergent (Papillon 2008, 63). Elle fournit donc les repères pertinents pour comprendre le 

degré d’implication des Premières nations dans les espaces collaboratifs au niveau local en 
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contexte de gestion des bassins versants. Selon cette approche, le rôle des Premières nations 

dans la collaboration locale est défini par les concepts d’autodétermination et de savoir 

traditionnel autochtone. L’autodétermination s’attarde à l’autonomie des communautés 

autochtones dans les collaborations et la manière dont ils entrent en collaboration avec les 

gouvernements locaux. De son côté, le concept de savoir traditionnel s’intéresse à la 

manière dont les connaissances autochtones sont intégrées et considérées dans les espaces 

collaboratifs, nous permettant de discuter de la place aux perspectives autochtones sur 

l’eau. Cet ancrage théorique représente donc notre point de départ pour l’analyse de 

contenu qualitative, nous permettant de discuter des différentes tendances qui émergent du 

corpus.  

 

Autodétermination des Premières nations  

À la lumière du concept d’autodétermination des peuples autochtones, l’analyse de contenu 

se penche sur la manière dont les collaborations locales liées aux bassins versants 

reconnaissent le statut des Premières nations sur leurs territoires ancestraux, puis sur la 

manière dont ce statut s’exprime dans leurs relations avec les gouvernements locaux.   

Au-delà des différences qui peuvent exister entre les cas de notre corpus, trois tendances 

émergent de l’analyse. Premièrement, nous identifions la reconnaissance du rôle et des 

responsabilités des Premières nations sur leurs territoires ancestraux et dans la gestion des 

bassins versants. Deuxièmement, nous identifions une affirmation de la pluralité des 

acteurs dans la gestion des enjeux reliés aux bassins versants. Troisièmement, l’analyse 

souligne que l’interdépendance des acteurs locaux en contexte de gestion des bassins 
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versants se traduit dans des relations de gouvernement à gouvernement entre les 

gouvernements locaux et les Premières nations.  

 

Autonomie des Premières nations sur le territoire 

Tout d’abord, les cas étudiés affichent presque tous une reconnaissance explicite des 

territoires traditionnels des nations autochtones sur lesquels se déroule la collaboration. 

Elle prend généralement la forme d’une présentation du bassin versant qui se trouve dans 

le territoire traditionnel de la Première nation impliquée dans la collaboration. On voit donc 

que dans la cogestion locale il y a une reconnaissance générale du droit des peuples 

autochtones de contrôler leur territoire et les bassins versants qui se trouvent sur ces 

territoires ancestraux. La reconnaissance de ces droits représente un élément essentiel 

lorsqu’on parle de l’autodétermination des Premières nations (Turner 2006, 7). Par ailleurs, 

deux collaborations s’engagent spécifiquement dans une reconnaissance du caractère non 

cédé des territoires traditionnels autochtones sur lesquels se trouvent les bassins versants.  

D’autre part, l’analyse démontre que cette reconnaissance territoriale s’inscrit 

généralement dans une affirmation de la présence contemporaine des Premières nations 

dans les bassins versants. En effet, la majorité des cas de collaboration étudiés affirment 

l’intérêt des Premières nations dans les enjeux liés aux bassins versants. Par exemple, dans 

le cas du Agricultural Watershed Planning Advisory Committee il y a une mention 

soulignant qu’aujourd’hui « many in the KFN community hunt and fish in the watershed. 

They also gather berries and medicinal plants » (Metherall 2019, 13). Puis dans le Shuswap 

River Watershed Sustainability Plan, il est question d’une mention explicite de 

l’importance du bassin versant pour la Première nation : « Spillamacheen Rapids/Shuswap 
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River is within the Okanagan Indian Band’s Area of Responsibility (map enclosed 

Appendix B), and is very important to the Okanagan Indian Band since the 

Spillamacheen/Shuswap River is the largest salmon bearing river in proximity to our 

community » (Regional District of the North Okanagan 2014, 10). Le plan reconnait donc 

la présence contemporaine de la bande dans le bassin versant, mais surtout affirme la 

responsabilité de la bande dans la gestion de la rivière.  

L’analyse démontre qu’il y a une reconnaissance d’une présence et d’un rôle des Premières 

nations sur leurs territoires ancestraux qui met de l’avant leurs responsabilités liées aux 

bassins versants. Cette reconnaissance de l’intérêt des communautés dans la gestion de 

l'eau légitime l’implication des Premières nations dans la gestion des bassins versants. Tout 

comme la littérature sur la gouvernance par les bassins versants l’indique, on remarque une 

réaffirmation du rôle et des responsabilités des Premières nations liés aux bassins versants. 

En effet, il est possible de parler d’un repositionnement de l’eau et des bassins versants 

dans les territoires traditionnels autochtones qui affirme leur présence dans la gestion du 

territoire.  

Malgré cela, la majorité des cas ne reconnaissent pas spécifiquement une autorité des 

communautés autochtones dans la gestion des bassins versants. En effet, la plupart des cas 

restent bref quant à la portée de l’autorité des Premières nations sur le territoire. Dans 

plusieurs cas la reconnaissance territoriale agit plutôt comme une affirmation de la 

présence des autochtones, mais n’amène pas à une réflexion sur l’autodétermination de la 

nation sur le territoire et dans la gestion de l’eau. Seul le Cowichan Watershed Board 

affirme clairement l’autorité de la Première nation sur le territoire et les bassins versants 

en stipulant que : « Cowichan Tribes’ authority and responsibilities are not limited to on-
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reserve lands, but encompass the whole watershed » (Cowichan Watershed Board 2018, 

13). L’analyse démontre ainsi que les pratiques collaboratives locales reconnaissent le lien 

des Premières nations aux territoires, mais rarement l’autorité qui découlent de leurs droits 

et de leurs titres.  

Les penseurs autochtones soutiennent que l’autodétermination des peuples autochtones 

doit se faire par une reconnaissance du statut de nation et que cela entraine une 

reconfiguration de l’autorité sur le territoire (Alfred et Corntassel 2005; Borrows 1997; 

Ladner 2003). Contrairement à cela notre analyse illustre plutôt une absence de 

reconnaissance du statut de nation des Premières nations. De ce point de vue, l’analyse 

indique que la cogestion locale ne s’inscrit pas dans une redéfinition de l’autorité dans la 

gestion des bassins versants, car on n’observe pas un rejet de l’autorité de la province sur 

le territoire au profit des gouvernements locaux et des Premières nations. 

 

Pluralité et interdépendance des acteurs 

 L’analyse de contenu démontre que la reconnaissance des autochtones sur le territoire 

s’inscrit plus largement dans une affirmation de la pluralité des acteurs ayant une 

responsabilité dans la gestion des bassins versants. Par exemple, le Agricultural Watershed 

Planning Advisory Committee affirme que le « The Tsolum River watershed lies in the 

unceded traditional territory of the K'ómoks First Nation and flows through the 

administrative boundaries of IR#2 Puntledge, CVRD Electoral Areas B, C, and the City of 

Courtenay » (Metherall 2019, 6). Notre analyse démontre que les pratiques de cogestion 

affirment une relation entre les acteurs locaux qui dépasse les frontières politiques et 

hydrologiques. De manière similaire dans le cas du Mutual Benefit Agreement between 
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Komoks First Nation and Comox Valley Regional District, il est mentionné que « water is 

a shared interest between K’ómoks First Nation and the regional district » (Landreville 

2018).  

Ces exemples démontrent que la cogestion locale reconnait que la responsabilité des 

communautés autochtones en lien avec les bassins versants n’est pas pensée de manière 

indépendante et s’inscrit dans une conception pluraliste des acteurs impliqués sur le 

territoire. Le rôle des Premières nations est présenté spécifiquement dans un contexte de 

partage du territoire et des ressources. En effet, la littérature sur l’autodétermination des 

Premières nations souligne l’interdépendance entre les acteurs qui découle d’un partage du 

territoire entre les différentes entités de gouvernance. Une autonomie des Premières nations 

ne peut être pensée en silo, mais plutôt de manière relationnelle avec les différents 

gouvernements (Borrows 2000; Young 2000). Notre analyse confirme cette 

interdépendance des acteurs locaux lorsqu’il est question de la gestion des bassins versants.  

Donc même s’il n’est pas question d’une remise en question de la souveraineté de l’État et 

d’une reconfiguration de l’autorité, il y a tout de même une affirmation du rôle des acteurs 

locaux et des acteurs autochtones dans la gestion des bassins versants qui vient remettre en 

question une conception centralisée de l’eau aux mains de la province. Cela s’inscrit 

également dans la littérature sur la gouvernance par les bassins versants qui souligne 

qu’une perspective localisée de l’eau permet d’envisager différemment le rôle des acteurs 

locaux dans la gestion de la ressource.   

Au-delà des questions de reconfiguration de l’autorité, cette affirmation de la pluralité des 

acteurs liés aux bassins versants permet de s’intéresser aux dynamiques relationnelles qui 

émergent dans ce contexte particulier, précisément entre les acteurs locaux.  
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Relations de gouvernement à gouvernement 

Au-delà des différences dans la manière dont les acteurs entrent en relation, l’analyse 

observe que la majorité des cas du corpus positionnent les Premières nations comme des 

partenaires gouvernementaux dans une relation de gouvernement à gouvernement avec les 

municipalités et les districts régionaux.  

Dans la plupart des cas étudiés, ce sont des accords qui sont conclus entre les dirigeants 

respectifs de la Première nation et du gouvernement local. Les ententes sont donc 

comprises comme étant entre gouvernements. Le cas de la restauration du Kus Kus Sum 

illustre cela. L’entente entre la Première nation K’omoks et la ville de Courtenay est décrite 

comme « a historic milestone in reconciliation and intergovernmental relations has taken 

place in the Comox Valley » (City of Courtenay 2018). Ce cas démontre que la cogestion 

dans les bassins versants dépasse largement la simple participation des Premières nations 

dans une logique de consultation, mais présente plutôt la construction d’un partenariat en 

acteurs égaux. Cette relation est également illustrée dans le cas du Memorandum of 

Understanding entre la Première nation Stz'uminus et la ville de Ladysmith où le « The 

Mayor of Ladymith and Stz’uminus Chief meet regularly over lunch or a coffee » (UBCM 

2019, 3). Cela illustre le développement d’une relation directe et bilatérale entre la 

municipalité et la Première nation dans une relation d’égal à égal.  

Plus largement, l’importance de l’engagement entre les gouvernements locaux et les 

Premières nations est identifiée par une utilisation répétée de la notion de « travailler 

ensemble ». Cette notion implique l’intention des acteurs de s’engager conjointement dans 

un intérêt commun lié au bassin versant. Par exemple, le Cowichan Water Board affirme 
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« We come together as a whole to work together to be stronger as partners for the 

watershed » (Cowichan Watershed Board 2018, 2).  

De plus, la plupart des collaborations affichent l’objectif de mettre en place une relation 

basée sur le respect mutuel et la coopération. Comme dans le cas du Ecological Restoration 

Forums organisés par la Première nation Katzie qui mentionne avoir comme objectif de 

« provide opportunities for building relationships between members of the Katzie First 

Nation, local governments and community groups » (City of Pitt Meadow 2015). De 

manière similaire, l’entente de relation entre la Première nation Stz'uminus et la ville de 

Ladysmith soutient que « building a working relationship based on mutual respect, 

cooperation, friendship and trust » (Town of Ladysmith 2019). L’analyse démontre ainsi 

l’intention des gouvernements locaux de poursuivre une relation avec les Premières nations 

dans le futur. Dans ce cas, les termes de « mutual respect » et de « relationship building » 

représentent les bases de la construction d’une relation entre acteurs égaux. Comme dans 

le cas du Joint Watershed Management Agreement- Chapman/Gray Creek watersheds qui 

énonce spécifiquement la mise en place éventuelle d’une « share responsibility and 

decision-making applicable to the watersheds » (Sunshine Coast Conservation Association 

2008). Ce cas affirme non seulement la mise en place de relations de gouvernement à 

gouvernement par la signature d’une entente bilatérale entre la Première nation et le 

gouvernement locaux, mais s’engage spécifiquement à un partage égal du pouvoir et des 

responsabilités.  

Bref, l’analyse démontre que presque toutes les collaborations indiquent une volonté de 

collaborer avec les Premières nations dans une relation de gouvernement à gouvernement 

et de s’engager entre égaux. Un tel constat contredit la littérature critique sur la 
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cogouvernance qui affirme que les Premières nations n’ont qu’un rôle de participant dans 

les espaces de collaboration. Von der Porten et de Loë (2013, 154) soutiennent qu’un 

engagement avec les Premières nations dans la gestion des bassins versants s’étend 

rarement au-delà d’une participation des Premières nations comme simple intervenant. À 

l’opposé, l’analyse démontre l’établissement de relation de gouvernement à gouvernement 

où les Premières nations agissent en tant qu’égaux. Toutefois, les gouvernements 

autochtones ne sont pensés que selon les termes définis par la Loi sur les Indiens. Cela ne 

permet donc pas de se pencher sur la place qu’ont les gouvernements traditionnels 

autochtones dans les relations de collaboration avec les gouvernements locaux.  

Notre analyse identifie que c’est seulement dans les cas de type réseau informel qu’il n’est 

pas possible d’observer une relation de gouvernement à gouvernement entre les Premières 

nations et les gouvernements locaux. Dans ces cas particuliers, il est question d’une simple 

participation des membres de la communauté pour partager de l’information sans 

reconnaissance du statut de gouvernement des communautés autochtones. À la différence 

des autres collaborations du corpus, les réseaux informels ont un nombre élevé d’acteurs 

de différents niveaux de gouvernement qui participent à la collaboration. Ainsi, il est 

possible de conclure qu’un nombre élevé d’acteurs ne permet pas l’établissement d’une 

relation directe entre les Premières nations et les gouvernements locaux. Les Premières 

nations y sont plutôt considérées comme des acteurs parmi les autres.  

Toutefois, ces cas présentant une logique de simple consultation des Premières nations 

représentent l’exception dans le corpus. Notre analyse démontre plutôt qu’il y a des espaces 

politiques qui se trouvent au niveau local sans la présence de la province. Il est donc 

question de nouvelles dynamiques relationnelles horizontales entre les gouvernements 
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locaux et les premières, qui contournent les rapports inégaux entre la province et les 

Premières nations. Cela s’observe clairement dans le cas du Joint Watershed Management 

Agreement Chapman/Gray Creek watersheds: « the watershed agreement sends a message 

to the provincial government that the SIB and SCRD will continue to collectively work 

toward gaining the authority to manage the source of our water supply » (Richter 2009). Il 

y est spécifiquement indiqué que les acteurs régionaux rejettent l’autorité de la province 

sur la gouvernance des ressources et affirment plutôt un leadership des acteurs 

gouvernementaux locaux dans la gestion de l’eau sur leur territoire.  

La majorité des cas reconnait l’implication des Premières nations en tant qu’acteurs 

gouvernementaux et affirme un leadership des Premières nations et des gouvernements 

locaux dans la gestion de l’eau. Toutefois, ces déclarations sont souvent symboliques. 

Certaines collaborations restent plutôt vagues sur les détails de cette collaboration. 

Notamment dans le cas des ententes de relation, parce qu’elles consistent généralement à 

énoncer une intention de collaboration entre les acteurs. Il n’y a toutefois pas de structure 

de mise en place concrètement. 

Dans les quelques cas où il y a la mise en place d’une structure de prise de décision, il est 

possible de constater le développement de processus de prise de décision partagée entre les 

Premières nations et les gouvernements locaux. En effet, dans quatre collaborations de 

notre corpus il est possible d’observer une structure de cogestion où les Premières nations 

sont représentées dans la structure décisionnelle aux côtés des gouvernements locaux. Par 

exemple, le Cowichan Watershed Board est coprésidé par les Cowichan Tribes et le district 

régional de Cowichan Valley. Cette structure démontre concrètement que les acteurs 

partagent le pouvoir dans une relation de gouvernement à gouvernement qui reconnait 
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pleinement l’engagement des communautés autochtones dans le processus de prise de 

décision. Cela démontre que les communautés autochtones affirment leur autorité sur le 

territoire en participant activement aux processus de prise de décision dans la gestion des 

bassins versants. On observe donc dans ce cas une inclusion évidente de la voix des 

Premières nations dans le processus de prise de décision.  

Toutefois, une inclusion des communautés autochtones dans le processus de prise de 

décision ne se traduit pas dans tous les cas dans un partage égal des pouvoirs. En effet, 

l’analyse souligne que dans le cas du Shuswap Watershed Council et du Okanagan Basin 

Water Board il y a la mise en place d’une structure de prise de décision partagée, mais en 

pratique l’analyse identifie une absence répétée des représentants des Premières nations 

aux rencontres. Dans de tels cas, il ne faut pas mettre de côté les limitations en termes de 

capacité pour les Premières nations, telles que les ressources, le personnel et le temps 

(Alcantara et Nelles 2016; Brandes et O’Riordan 2014, 37; Simms 2014, 100). Cette réalité 

démontre les contraintes pour la mise en place de rapports de force véritablement égaux.  

En conclusion, il n’est pas possible de reconnaitre dans les collaborations interlocales une 

autorité substantielle des Premières nations dans la gestion des bassins versants. Selon 

Simms et al. (2016), la cogouvernance se définit par une réévaluation conjointe du 

processus de partage de l’autorité et du processus de prises de décisions sur les ressources 

d’eau entre la province et les Premières nations. Donc à la lumière de la littérature sur la 

gouvernance autochtone, notre analyse démontre qu’il n’y a pas de remise en question des 

pouvoirs de la province sur l’eau, mais plutôt un maintien des rapports de forces 

traditionnels dans la gouvernance de l’eau. 
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Malgré cela, les différents cas de notre corpus présentent un engagement égalitaire entre 

deux entités gouvernementales affirmant le leadership des acteurs locaux sur la gestion des 

bassins versants. Il n’est évidemment pas possible de parler de relations de nation à nation 

entre les municipalités ou les districts régionaux et les Premières nations, parce que les 

gouvernements locaux sont des entités de la province sans statut constitutionnel. Il est tout 

de même possible de constater le développement de relations intergouvernementales 

horizontales entre les Premières nations et les gouvernements locaux qui démontre la 

présence d’espaces politiques qui se trouvent au niveau local sans la présence de la 

province. Comme le soutiennent Simms et al. « while the effectiveness of these agreements 

has fluctuated over time, the commitment to work together, at a minimum, can allow for 

ongoing renewal of the relationship between parties » (Simms et al. 2016, 11).  

 

Valorisation du savoir autochtone   

Les connaissances traditionnelles autochtones ont été majoritairement exclues de la gestion 

du territoire au profit d’un savoir scientifique centralisé (Borrows 1997). Le savoir 

traditionnel autochtone est donc un élément central lorsqu’il est question de penser à la 

place des communautés autochtones dans la collaboration. Ce concept nous permet de nous 

attarder également au pouvoir qu’ont les Premières nations de prendre des décisions dans 

la gestion de l’eau fondées sur leurs perspectives, leurs modes de vie et leurs connaissances 

écologiques du territoire.  

L’analyse de contenu met de l’avant deux tendances sous lesquelles se présente la 

valorisation du savoir traditionnel autochtone. On identifie tout d’abord l’adoption d’une 

approche intégrée de la gestion de l’eau par les bassins versants qui reflète une perspective 
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holistique de la gestion de la ressource. Ensuite, l’analyse démontre qu’il y a une prise en 

compte généralisée de l’importance socioculturelle de l’eau pour les Premières nations.  

 

Approche intégrée de la gestion de l’eau par les bassins versants 

L’une des premières tendances qui émergent de l’analyse de notre corpus, c’est l’adoption 

d’une approche intégrée de l’eau. En effet, la majorité des cas présente une vision de la 

gestion des bassins versants qui prend en compte l’eau dans son contexte écologique et 

social. Par exemple, l’un des principes de la Nechako Watershed Roundtable repose sur la 

« Mutual Dependence – Land, water, air and all living organisms including humans are 

integral parts of the ecosystem. Biodiversity must be conserved » (Fraser Basin Council 

2017, 4). De plus, le Bonsall Creek Watershed Management Plan a comme objectif « to 

ensure that management of the watershed is performed holistically and in a coordinated 

fashion, so that no one action impairs the health of the watershed » (Municipality of North 

Cowichan 2016, 15). Ces deux exemples démontrent que la cogestion locale des bassins 

versants adopte une perspective élargie de l’eau qui tienne compte des écosystèmes qui lui 

sont liés. Une approche par les bassins versants permet donc de s’éloigner d’une conception 

matérialiste de l’eau associée aux pratiques de gouvernance coloniale. Notre analyse 

démontre que les pratiques de cogestion locales mettent l’emphase sur le contexte local 

dans lequel se trouvent les bassins versants, contrairement à une approche centralisée. Un 

tel constat réaffirme la littérature sur la gouvernance de l’eau par les bassins versants qui 

soutient que cette approche intègre les aspects écologiques, sociaux et culturels à la gestion 

de l’eau (Hunder et al. 2014, 1). 
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À cet égard, l’adoption d’une telle approche n’implique pas nécessairement une 

valorisation du savoir traditionnel autochtone. Elle représente tout de même un 

rapprochement intéressant avec les perspectives autochtones sur l’eau et la gestion du 

territoire. En effet, l’approche par les bassins versants favorise une vision intégrée et 

holistique de l’eau, qui est similaire aux perspectives autochtones sur l’eau.  Bien que le 

savoir autochtone est propre à chacune des nations et des communautés, il est possible de 

soutenir que les perspectives autochtones sur l’eau mettent l’accent sur l’interconnexion de 

l’eau à l’environnement et au contexte social dans lesquels elle évolue (Curran 2019, 3).   

Il est intéressant de faire ce rapprochement, parce que ça démontre que la cogestion locale 

évolue dans un contexte différent d’une gestion de l’eau centralisée et perçue que comme 

une simple ressource. La vision matérialiste de l’eau exclu totalement le lien particulier des 

communautés avec l’eau. Alors que la vision holistique qu’adopte l’approche par les 

bassins versants repositionne l’eau dans son contexte local et ses dynamiques sociales. Elle 

permet ainsi de penser l’eau comme fondamentalement politique (Linton et Budds 2014, 

175).   

 

Importance socioculturelle de l’eau et inclusion du savoir traditionnel autochtone 

L’analyse de contenu démontre que dans la majorité des cas de notre corpus il y a une 

reconnaissance de l’importance de l’eau pour les Premières nations ainsi qu’un respect 

pour leurs pratiques culturelles et sociales. Cela est pertinent parce que comme McGregor 

(2009, 36) l’affirme, l’eau n’est pas uniquement une préoccupation environnementale. 

L’eau est liée à la survie culturelle des peuples autochtones.  
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L’analyse démontre ainsi qu’une approche par les bassins versants permet de manière 

générale une reconnaissance du mode de vie autochtone et le lien culturel, traditionnel et 

parfois même spirituel avec le territoire et l’eau. Par exemple dans le cas du Alouette River 

Ecosystem Partnership, les Premières nations soulignent dans un communiqué : « The 

Alouette Watershed represents a significant resource for our community » (Ashlie 2019). 

Le cas du Mutual Benefit Agreement between Komoks First Nation and Comox Valley 

Regional District soutient également que le district régional « has come to understand that 

the waters flowing through the valley hold a deep cultural significance to KFN’s history 

and community. This water also plays an important role in the future of the community and 

its aspirations for growth and independence » (Comox Valley Regional District 2019). Ces 

exemples démontrent qu’il y a une reconnaissance du rôle vital de l’eau pour les Premières 

nations. Donc dans un contexte où la coexistence des peuples autochtones avec l’eau a 

longtemps été niée par l’État (Borrows 1997, 425), il est intéressant d’observer dans la 

plupart des collaborations locales une reconnaissance et une affirmation de ce lien 

socioculturelle des nations avec l’eau et les bassins versants. Cela démontre une prise en 

compte de la relation qu’ont les Premières nations avec l’eau et l’importance de la ressource 

pour leur mode de vie.  

Toutefois, seulement une partie de ces cas mentionnent le savoir écologique qui découle 

de cette relation avec l’eau. Par exemple, le Agricultural Watershed Planning Advisory 

Committee reconnait que « Fish are a main life source for the community and KFN 

community members have observed that fish are being cumulatively impacted by the many 

activities in the watershed, including historical mine contamination, irrigation extractions 

in summer months, and forestry » (Metherall 2019, 67). Cela suggère qu’il y a une 
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reconnaissance du savoir autochtone dans la collaboration même si ces cas ne spécifient 

pas comment ce savoir informe les prises de décision.  

Certains cas vont plus loin et incluent spécifiquement le savoir traditionnel comme source 

de connaissance et reconnaissent sa pertinence pour informer les décisions. Par exemple, 

la Coquitlam River Watershed Roundtable a adopté une métholodogie « Open Standards » 

qui prend en compte différents types de données « along with community-based traditional, 

ecological and cultural knowledge » (CivicInfoBC 2016). De manière similaire, le 

Memorandum of Understanding Lower Cowichan/Koksilah Rivers Integrated Flood 

Management soutient que « the plan will be a living document subject to revision from 

time as required and based on the most up to date information available including local, 

traditional and scientific knowledge » (Cochiwan Valley Regional District 2010). Ces cas 

démontrent une volonté de prendre en compte le savoir traditionnel autochtone. Il n’y a 

toutefois pas de précision sur le type de savoir traditionnel qui est pris en compte. C’est 

une mention qui reste générique.  Ce constat semble s’inscrire dans les critiques de la 

cogestion qui affirme que trop souvent le savoir autochtone est uniquement mentionné en 

surface et ne permet pas de prendre en compte de manière substantielle les perspectives 

autochtones (Kotaska 2013, 101). Nadasdy (1999) souligne notamment que le savoir 

traditionnel est uniquement extrait du contexte socioculturel de la nation qui possède ce 

savoir, et qu’il sert ainsi à renforcer les rapports de force inégaux entre les gouvernements 

étatiques et les peuples autochtones.  

D’un autre côté, cinq cas de notre corpus incluent explicitement une valorisation du savoir 

traditionnel autochtone. Ces cas reconnaissent l’importance du savoir autochtone et en font 

un élément central de la relation entre les gouvernements locaux et les Premières nations.  
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En ce sens, une partie du corpus présente un véritable effort de valorisation des savoirs 

autochtones, par l’inclusion d’enseignement et de principes autochtones. Par exemple dans 

le cas du Memorandum of Understanding entre la Première nation Stz'uminus et la ville de 

Ladysmith il est mentionné que « Both Councils were engaged from the beginning of the 

planning process and adopted the leading principle “Itst uw’hw-nuts’ ul-wum”, or “we are 

working as one” in the local Hul’qumi’num language » (UBCM 2019, 2). Dans le 

Cowichan Watershed Board, « The CWB’s mandate is to provide leadership for 

sustainable water management to protect and enhance ecosystem health in the Cowichan 

Watershed guided by the Cowichan teaching: Muks ‘uw’slhilhukw’tul – We are all inter-

connected » (Cowichan Watershed Board 2019). Ces deux exemples démontrent que 

quelques cas dans le corpus reconnaissent le savoir autochtone et sa valeur pour guider la 

relation entre les acteurs et pour protéger les bassins versants.  

Ces cas ne montrent cependant pas une valorisation du savoir pour informer directement 

la gestion de l’eau. Comme le soutiennent Bakker et al. (2018, 203), une valorisation du 

savoir traditionnel doit inclure les conceptualisations autochtones de la gouvernance dans 

le processus de prise de décision. Cela démontre que la cogestion locale qu’on observe 

consiste plus en une entrée en relation, sans réels pouvoirs associés à la gestion des bassins 

versants. En effet, la cogestion locale qu’on observe n’est pas liée à un plus grand pouvoir 

des autochtones dans la gestion de l’eau. Nadasdy (1999) mentionne qu’une valorisation 

du savoir traditionnel autochtone doit s’inscrire plutôt dans une transformation des rapports 

de pouvoir. Il n’est donc pas possible de parler d’une réelle transformation de la méthode 

de gestion qui inclurait les perspectives autochtones dans les prises de décision.  
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Malgré cela, il est intéressant de constater que dans cinq cas de notre échantillon, le savoir 

traditionnel autochtone est valorisé dans une approche de réconciliation avec les peuples 

autochtones. Comparativement à la critique de Nadasdy (1999), ces cas ne sont pas 

qu’incorporés dans des pratiques bureaucratiques qui servent à maintenir des rapports de 

forces inégaux, mais servent plutôt à mettre en place de nouvelles dynamiques 

relationnelles horizontales entre les gouvernements locaux et les Premières nations. 

Comme le soutient Wilson (2014), la place du savoir traditionnel autochtone dans les 

espaces collaboratifs nous informe directement sur les relations entre les acteurs, les 

relations de pouvoirs entre ces acteurs (Wilson 2014). L’analyse démontre que dans une 

partie de notre échantillon il est possible de noter une considération du savoir traditionnel 

autochtone qui permet de discuter de révision des inégalités de pouvoir qui existent 

actuellement (Kotaska 2013, 101). En effet, la valorisation des principes autochtones 

comme fondements à une nouvelle relation entre les gouvernements locaux et les Premières 

nations indiquent un effort de repenser les dynamiques entre les gouvernements dans une 

logique de coexistence. Bien que notre corpus ne mette pas de l’avant une reconfiguration 

des processus décisionnels, il est toujours possible de discuter d’une remise en question du 

statut des relations actuelles. 

 

Conclusion : le rôle des Premières nations dans les espaces de collaboration 

interlocale 

La littérature théorique sur la gouvernance autochtone, composée des concepts 

d’autodétermination et de savoir traditionnel autochtone, nous a permis de concentrer notre 
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analyse sur la question du degré d’implication des Premières nations dans les espaces de 

collaborations en contexte de gestion des bassins. Ce chapitre permet donc de comprendre 

le rôle des Premières nations au travers de leur autonomie dans la relation avec les 

gouvernements locaux et de la façon dont est valorisée leur perspective sur la gestion de 

l’eau dans cette relation.  

L’analyse de contenu révèle un portrait varié de la cogestion locale des bassins versants. 

Comme il a été discuté au chapitre 4, les gouvernements locaux et les Premières nations 

choisissent d’entrer en relation de diverses façons. Donc, selon le niveau de formalité des 

mécanismes collaboratifs en place, il est possible de constater des variations dans le degré 

d’implication des Premières nations dans ces collaborations. Malgré ces différences entre 

les cas de notre corpus, l’analyse met de l’avant plusieurs tendances intéressantes 

concernant le degré d’implication des Premières nations dans ces espaces collaboratifs 

locaux.  

Un premier constat qui émerge de l’analyse est que la cogestion locale ne permet pas de 

constater une transformation dans l’autorité sur l’eau et sa gestion. La littérature sur la 

gouvernance par les bassins versants affirme qu’une approche de la gouvernance centrée 

sur les bassins versants entraine une transformation du pouvoir de prise de décision (Alice 

Cohen 2012; Nowlan et Bakker 2007). Une approche par les bassins versants est donc 

associée à une décentralisation du processus de prise de décision dans la gestion de l’eau 

vers les acteurs régionaux, au travers de pratiques collaboratives locales (Cohen 2012, 

2014). En ce sens, la gouvernance par les bassins versants est présentée comme un moyen 

pour favoriser une plus grande participation des Premières nations dans la gestion de l’eau. 

Notre analyse ne permet toutefois pas de confirmer ces tendances. Elle souligne plutôt que 
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les Premières nations n’ont pas d’autorité ou de pouvoir dans la gestion des bassins 

versants. À cet égard, il n’est pas possible de reconnaitre qu’il y a un partage du pouvoir et 

de l’autorité sur la ressource permettant de s’éloigner d’un contrôle provincial. Ce constat 

s’inscrit plutôt dans la littérature critique sur la collaboration dans la gestion des ressources 

naturelles. En effet, on se rapproche du constat que font Von der Porten et Löe lorsqu’ils 

affirment que les « collaborative practices tended not to recognize or account for concepts 

related to Indigenous self-determination and nationhood in ways that were accepted by 

affected First Nations people » (2013, 149). Ces résultats mettent ainsi de l’avant la 

manière dont les pratiques de collaboration au niveau local reproduisent les structures 

coloniales toujours en place qui maintiennent l’exclusion des Premières nations de la 

gouvernance du territoire.  

Dans le même ordre d’idées, l’une des principales critiques des relations entre les peuples 

autochtones et les gouvernements locaux est qu’elles représentent un « scaling down » pour 

les peuples autochtones, parce que les gouvernements locaux sont des entités provinciales 

sans statut constitutionnel (Cohen et Davidson 2011, 4). Comme le soutient Simms « this 

type of obligation to “give due diligence to First Nations” does not rest with local 

governments but rather with the Crown » (2014, 97). Ainsi, les collaborations avec les 

gouvernements locaux ne permettent pas aux Premières nations d’entretenir une relation 

de nation à nation, et sont plutôt reconnues comme de simples entités locales. Simms 

soutient notamment que « First Nations are not regarded as Nations, but rather lumped in 

with local governments as authorities to which statutory authorities can be ‘devolved’ » 

(Simms 2014, 78).  
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Toutefois, notre analyse permet de reconnaitre qu’au-delà de ces limites inhérentes au 

statut des gouvernements municipaux et régionaux, les espaces de collaborations locales 

étudiés dans cette recherche créent de nouvelles dynamiques relationnelles entre les 

gouvernements locaux et les Premières nations en parallèle des rapports traditionnels que 

les gouvernements autochtones entretiennent avec l’État et la province. On note ainsi 

l’émergence d’une interdépendance entre les acteurs au niveau local qui se développe à 

l’intérieur des structures hiérarchiques, mais dans une logique de relations de respect 

mutuel. L’analyse permet donc de faire le constat du développement de ces nouveaux 

rapports entre les Premières nations et les gouvernements locaux qui contourne les rapports 

et les pratiques de gouvernance traditionnelles.  

Bien que notre analyse démontre que les pratiques de cogestion locale ne permettent pas 

ou très peu de mesure de contrôle aux Premières nations dans la gestion des bassins 

versants. Les collaborations interlocales identifiées sont tout de même pertinentes. En effet, 

l’analyse souligne la création de nouvelles dynamiques relationnelles horizontales et 

consensuelles entre les Premières nations et les gouvernements locaux. Ce que l’on observe 

ce sont des espaces de collaborations qui sont entièrement en marge des institutions de 

gouvernance traditionnelles. Ces espaces de collaboration ne modifient pas la distribution 

traditionnelle de l’autorité des différents acteurs sur l’eau et n’ont donc pas d’impact sur 

les pouvoirs officiels des Premières nations dans la gestion de l’eau. Néanmoins, ils mettent 

en place de nouveaux rapports entre les gouvernements locaux et les Premières nations. 

Ces espaces de cogestion amènent ainsi à repenser les dynamiques entre les peuples 

autochtones et les gouvernements étatiques basées sur la coexistence et les rapports de 

gouvernement à gouvernement. La cogestion des bassins versants permet donc de 
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contourner ces rapports traditionnels et affiche de nouveaux rapports 

intergouvernementaux entre les Premières nations et les gouvernements étatiques.  

À cet égard, il est intéressant d’approfondir la réflexion sur ces nouvelles dynamiques à la 

lumière de la littérature sur la résurgence, et ainsi discuter de ces espaces de collaborations 

au niveau local comme un moyen pour les Premières nations d’affirmer leur présence sur 

le territoire (Alfred et Corntassel 2005; Corntassel 2012). Nous soutenons que la 

reformulation des rapports entre les Premières nations et les gouvernements locaux dans 

une relation de coexistence et de respect mutuel permet de constater plus largement une 

affirmation des communautés autochtones comme acteurs politiques ayant une 

responsabilité dans la gestion des bassins versants. 

En effet, notre analyse démontre qu’il y a une reconnaissance du statut de gouvernement 

des Premières nations dans des collaborations s’inscrivant dans un désir de relation entre 

égaux. Ce constat vient à l’encontre de la littérature sur la gouvernance autochtone qui est 

critique à ce sujet et dénote une constante relégation des communautés autochtones au 

statut de simple intervenant (Nadasdy 2003; Von der Porten et de Loë 2013). Dans la 

majorité des cas étudiés, les Premières nations ne sont pas considérées comme de simples 

intervenants. Notre analyse du rôle des Premières nations dans les pratiques collaboratives 

en contexte de gestion des bassins versants observe plutôt une résurgence des 

communautés comme acteurs ayant une responsabilité dans la gestion des bassins versants.  

On observe donc qu’il y a au niveau local une reformulation de l’autorité d’action des 

Premières nations, à l’intérieur de nouvelles dynamiques relationnelles avec les 

gouvernements locaux, basée sur une logique de coexistence entre gouvernements. En 

d’autres mots, notre analyse démontre ainsi qu’à travers les pratiques de cogestion locale, 
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il y a un repositionnement des Premières nations comme acteurs ayant une agentivité 

politique dans la gestion des bassins versants sur leur territoire traditionnel (Papillon 2013, 

10). La gestion des ressources naturelles au Canada a longtemps été défini par une structure 

coloniale qui empêchait tout maintien de l’agentivité politique des peuples autochtones 

(Papillon 2008, 96). Il est donc intéressant de constater qu’il y a une repolitisation de la 

gestion de l’eau au travers des pratiques de collaboration locale où les Premières nations 

réaffirment leur rôle en tant qu’acteur politique sur le territoire.  

Le développement de cette agentivité politique des Premières nations s’opère en parallèle 

des rapports de forces inégaux ancrés dans les institutions de gouvernance en place 

actuellement (Corntassel 2012, 88). Comme le soutient Kotaska, « Any move toward 

observing Indigenous title and sovereignty and decreasing colonial control could arguably 

be a part of the decolonizing process » ( 2013, 94). Comme elle le soutient, cette affirmation 

du pouvoir et de l’autorité d’action des Premières nations dans la gestion des bassins 

versants s’opère à l’intérieur des structures traditionnelles qui maintiennent des rapports de 

forces inégaux, il n’est donc pas approprié de parler de changement dans les rapports de 

pouvoirs officiels (Kotaska 2013, 94). Cela démontre toutefois la pertinence de ces 

relations de collaboration au niveau local, pour s’intéresser au rapport des Premières 

nations à leurs territoires ancestraux et aux transformations, même subtiles, qui s’opèrent 

localement et permettent de contourner les dynamiques traditionnelles de gouvernance. 

Comme le souligne Papillon, ces changements subtils des pratiques locales sont importants 

et peuvent être, avec le temps, le moteur de transformations “from below’’ (Papillon 2008, 

17). Il est donc intéressant de constater et d’étudier le développement de cette agentivité 
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politique des Premières nations en contexte de gestion des bassins versants, à l’intérieur 

complètement du cadre institutionnel traditionnel canadien. 

 

 

Chapitre 6 : Conclusion 

 

Le but de ce projet de recherche était en premier lieu de s’attarder au phénomène récent 

des relations de collaboration entre les gouvernements locaux et les Premières nations. 

Ainsi nous mettons l’accent sur les relations locales qui s’opèrent en dehors des pratiques 

de gouvernance traditionnelles entre les peuples autochtones et l’État canadien. Pour ce 

faire, notre analyse se penche sur ce que la cogestion locale entre les gouvernements locaux 

et les Premières nations veut dire en pratique dans la gestion locale des bassins versants en 

Colombie-Britannique.  

Par l’entremise d’une analyse typologique des mécanismes collaboratifs, nous avons fait 

le portrait de ces pratiques de cogestion locales. Nous démontrons qu’à l’extérieur du 

système fédéral, il n’y a pas de structure de gouvernance liée à la gestion des bassins 

versants et que les peuples autochtones ne sont pas valorisés comme décideurs au même 

titre que les autres gouvernements. L’analyse démontre que malgré le développement 

d’une nouvelle politique sur l’eau au niveau provincial, il n’est pas possible de constater 

une transformation des rapports de pouvoir dans la gestion de l’eau.  Toutefois, l’analyse 

de contenu réalisée sur les collaborations identifiées dans notre corpus démontre que 

malgré l’absence d’institutionnalisation des collaborations, de nouvelles dynamiques 
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relationnelles entre les Premières nations et les gouvernements locaux ont été développées. 

Ces nouveaux espaces de collaboration témoignent d’une réaffirmation du rôle des 

Premières nations en tant qu’acteurs politiques dans la gestion des bassins versants. Des 

relations de gouvernements à gouvernements qui reconnaissent les Premières nations 

comme entité politique se développent à l’extérieur des champs de pouvoirs des 

gouvernements provinciaux et fédéral dans la gestion des bassins versants. Notre projet 

met donc en lumière les dynamiques politiques locales dans ces espaces qui passent 

souvent sous le silence dans les analyses de la gouvernance. Ces espaces de collaboration 

sont tout de même contraints par les structures de l’État colonial, dont la loi sur les indiens.  

Il est important de souligner les contributions empirique et théorique de ce projet. Dans un 

premier temps, nous contribuons à la littérature sur les mécanismes collaboratifs en 

développant une typologie adaptée au contexte particulier de la collaboration entre les 

Premières nations et les gouvernements locaux dans la gestion des bassins versants. Cette 

contribution est significative, car elle nous permet de dresser un portrait de la manière dont 

les gouvernements locaux et autochtones s’insèrent dans le contexte institutionnel de la 

gestion de l’eau en Colombie-Britannique. Ce portrait permet ainsi d’analyser les formes 

sous lesquelles les acteurs locaux décident d’établir une relation en parallèle des pratiques 

de gouvernance officielles. 

Dans un deuxième temps, ce projet fait une contribution empirique en explorant un 

phénomène peu étudié. En effet, la typologie adaptée que nous avons développée nous 

permet de faire une analyse systématique des types de mécanismes de collaboration et des 

différences qu’ils comportent dans le contexte précis des relations de collaboration entre 
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les Premières nations et les gouvernements locaux en Colombie-Britannique. La littérature 

émergente qui s’attarde au phénomène récent de la collaboration entre les peuples 

autochtones et les instances locales ne se préoccupe pas systématiquement des formes que 

prend celle-ci dans la gestion des bassins versants. Notre projet met en lumière les relations 

interlocales dans le contexte de la gestion des bassins versants et identifie de nouvelles 

dynamiques relationnelles qui émergent entre les gouvernements locaux et les Premières 

nations. Cette recherche est avant tout exploratoire. L’absence d’information systématique 

sur les collaborations entre les gouvernements locaux et les Premières nations dans le 

contexte de la gestion des bassins versants illustre bien la réalité du manque d’attention 

portée à ces collaborations. 

Dans un troisième temps, ce projet contribue à la littérature sur les relations entre les 

gouvernements locaux et les Premières nations en explorant et théorisant les dynamiques 

relationnelles qui s’opèrent en dehors des institutions. Nous étendons l’analyse au-delà des 

structures de gouvernance traditionnelles pour mettre en lumière les dynamiques de 

gouvernance émergentes entre les acteurs locaux. Nous fournissons ainsi une réflexion sur 

l’évolution des rapports entre les peuples autochtones et les gouvernements étatiques au 

niveau local. Notre analyse tient ainsi compte de la nature politique des relations qui 

s’établissent dans un espace souvent considéré comme non-politique.  

Ce travail de recherche met les bases pour une réflexion plus approfondie sur les nouveaux 

rapports intergouvernementaux entre les Premières nations et les gouvernements locaux et 

les transformations que cela engendre au niveau local dans la gestion des ressources 

naturelles. Il serait intéressant de poursuivre la recherche sur le terrain pour dresser un 

portrait plus détaillé des pratiques collaboratives locales en contexte de la gestion des 
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bassins versants, notamment pour examiner la façon dont les dynamiques relationnelles 

entre les gouvernements locaux et les Premières nations s’opèrent sur le terrain dans les 

interactions courantes entre les communautés et évaluer la perception des communautés 

autochtones de ces nouveaux rapports. Cette recherche ne permet pas de se pencher sur les 

la question des structures de gouvernance autochtone traditionnelle extérieures aux 

structures imposées par la Loi sur les Indiens. Il serait pertinent de poursuivre la recherche 

en s’intéressant à la place qu’occupent ces structures de gouvernance autochtone 

traditionnelle au niveau local. 

Pour conclure, une recherche sur les espaces de collaboration qui se développent au niveau 

local est pertinente, car elle présente un nouvel angle d’analyse du concept de 

réconciliation entre les peuples autochtones et les gouvernements étatiques. Ce projet 

amène d’abord à remettre en question les efforts de réconciliation du gouvernement 

provincial, parce qu’on observe une absence de décentralisation substantielle de l’autorité 

de la province vers les acteurs locaux qui empêche de soutenir que les premières nations 

ont une autorité réelle dans la gouvernance de l’eau. L’analyse démontre plutôt la mise en 

place de nouvelles relations entre les gouvernements locaux et les gouvernements 

autochtones qui s’inscrivent dans une logique d’égal à égal et de respect mutuel. Cela 

permet de revoir la réconciliation dans les pratiques de collaboration qui émergent en 

parallèle des rapports inégaux inhérent au système de gouvernance provincial et fédéral, 

mais aussi de penser la réconciliation davantage en termes de partage du territoire dans une 

logique de coexistence entre les acteurs. Bref, dans un contexte national où les peuples 

autochtones sont toujours exclus des processus de prise de décision liés à la gouvernance 

de leurs territoires, il est pertinent de s’attarder à la manière dont la réconciliation émerge 
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entre les gouvernements locaux et les gouvernements autochtones et à comment elle peut 

entrainer, avec le temps, des changements dans les rapports entre les nations autochtones 

et l’État canadien.  
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